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1. COMMENTAIRE GENERAL DE LA PRESIDENTE DU JURY 

La session 2016 est la 3ème session des concours rénovés : les travaux du jury se sont donc 
pleinement inscrits dans le cadre des principes posés par la maquette générique, conçue pour 
lôensemble des concours r®nov®s.  
Un pas a été franchi pour cette session 2016 par la plus grande mise en cohérence et 
lôharmonisation des dispositifs dô®valuation des ®preuves. 
 

1.1. RAPPEL CONCERNANT LA MAQUETTE GENERIQUE :  
Remarque liminaire : le recrutement a lieu en cours de formation initiale ; les aptitudes et 
connaissances professionnelles sont donc appr®ci®es, alors quôelles sont en cours 
dôacquisition. En conséquence, le modèle est construit afin quôaucune des aptitudes et connaissances 
évaluées ne nécessite une expérience professionnelle approfondie.  
 

1.1.1. Six principes généraux à respecter : 

Å Le concours constitue un jalon déterminant du parcours intégré de formation, et 
sôinscrit dans le cursus de professionnalisation progressive des candidats.  
Å Le concours est un acte de recrutement et non de certification universitaire. Il 
repose sur lôappr®ciation de compétences scientifiques et professionnelles en cours 
dôacquisition.  
Å Situés en fin de S2 de Master, le concours repose sur des épreuves tenant compte 
d'un parcours progressif de professionnalisation, qui n'est pas encore arrivé à son 
terme.  
Å Les ®preuves doivent permettre dôappr®cier la capacit® des candidats ¨ mobiliser des 
savoirs acad®miques dans une perspective professionnelle, et dô®valuer leur capacit® ¨ 
développer cette compétence. Elles sont articulées et complémentaires avec la certification 
amont et aval du contrôle des connaissances du Master.  
Å Lô®valuation de ces comp®tences sera d®clin®e dans chaque concours, chaque 
discipline, chaque spécialité ou section, selon des formes éventuellement spécifiques.  
Å À travers différents types d'évaluations, les deux épreuves d'admissibilité 
évalueront la capacité du candidat à mobiliser des savoirs et des techniques, y compris 
celles utilisant des supports numériques, dans une perspective professionnelle. Les 
deux épreuves d'admission évalueront la capacité à élaborer une activité pédagogique à 
destination des ®l¯ves, ¨ investir une posture dôenseignant, et ¨ ma´triser des gestes 
techniques et professionnels indispensables.  

 

1.1.2. Six compétences à évaluer à travers les 4 épreuves du CAPEPS rénové : 

Å Compétence « a » ï Ma´triser un corpus de savoirs, adapt® ¨ lôexercice professionnel 
futur. La nature de ce corpus dépend de la spécialité, de la discipline ou des disciplines de 
recrutement. Lô®valuation au concours porte ®ventuellement sur un programme limitatif qui peut 
être modifié partiellement chaque année. 
Å Compétence « b » ï Mettre ses savoirs en perspective dans le cadre dôun exercice 
professionnel, manifester un recul critique vis-à-vis de ces savoirs. Ce recul critique comprend, 
selon les cas et en proportions variables, des considérations historiques et/ou 
épistémologiques, une réflexion sur la signification culturelle, éducative ou sociétale des 
savoirs, une approche de la didactique, de la pédagogie, une sensibilité aux convergences 
transdisciplinaires. 
Å Compétence « c » ï Connaître, à un premier niveau de maîtrise, les procédés 
didactiques courants mis en îuvre dans un contexte professionnel r®el (selon la sp®cialit® ou 
la/les discipline(s)), proc®d®s susceptibles notamment de favoriser lôint®r°t et lôactivit® propres 
des élèves, au service des apprentissages. 
Å Compétence « d » ï Envisager son exercice professionnel dans les contextes 
prévisibles (établissement, institution éducative, société) ; situer son métier futur dans le cadre 
des fonctions de lô®cole. 
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Å Compétence « e » ï Conduire une réflexion sur le métier, construire un enseignement, 
le discuter, interagir, se situer et agir au sein dôune ®quipe p®dagogique. 
Å Compétence « f » - Utiliser les modes dôexpression ®crite et orale propres ¨ la sp®cialité 
ou la discipline, tout particuli¯rement sous des formes mises en îuvre ¨ lôoccasion de lôexercice 
professionnel ; pr®senter une ma´trise av®r®e de la langue franaise dans le cadre dôune 
expression écrite ou orale. 

 

13

Compétences évaluées par épreuve

Admissibilité :

ÅEcrit 1 et Ecrit 2

a, b, f

a = Maîtriser un corpus de 

savoirs, adapté à lôexercice 

professionnel futur. La 

nature de ce corpus dépend 

de la spécialité, de la 

discipline ou des disciplines 

de recrutement

Admission :

ÅOral 1: a, c, e 

ÅOral 2: a, d, e

e = Conduire une réflexion sur 

le métier, construire un 

enseignement, le discuter, 

interagir, se situer et agir au 

sein dôune équipe 

pédagogique

 
 

1.1.3. Des spécificités en fonction des disciplines et /ou spécialités :  

¶ Certains besoins spécifiques, dans certaines disciplines qui utilisent un langage 
propre, impliqueront dôen v®rifier la ma´trise : traduction en langues vivantes, 
grammaire en lettres, résolution de problèmes en mathématiques, écriture musicale, 
pratique plastique, niveau de maîtrise des pratiques physiques en éducation 
physique et sportive, etc.  

¶ Lô®preuve permettant la v®rification de cette ma´trise sera bas®e sur des exercices 
impliquant systématiquement une réflexion à visée pédagogique.  

 

1.2. UNE CULTURE COMMUNE DE JURY 

1.2.1. Un fil rouge : garantir lô®quit® de traitement des candidats 

Tout au long du concours, le jury a ®t® dôune extr°me vigilance pour que soit garantie lô®quit® de 
traitement des candidats. 
A cet ®gard, les journ®es de travaux de jury ont ®t® dôune importance capitale pour cr®er, d¯s le début 
du concours, une culture commune de jury, basée sur 2 principes essentiels : bienveillance et exigence. 
Ces journées de travaux de jurys ont été consacrées : 

¶ ¨ lôint®gration par les nouveaux jur®s des principes de la nouvelle maquette du 
CAPEPS rénové, 

¶ ¨ la mise en coh®rence des proc®dures dô®valuation entre les épreuves  

¶ ¨ lô®laboration des protocoles et des outils dô®valuation : dans un souci dôharmonisation, 
un bandeau dô®valuation commun, ¨ quatre niveaux, avec curseur intra niveau, a ®t® 
adopté.  
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La pr®sidente tient ¨ remercier les pilotes dô®preuves pour la rigueur, la vigilance et la qualité du travail 
fourni, lors de ces journées de préparation, mais aussi durant toute la durée du concours ; ils ont très 
largement contribué, au quotidien, à créer et entretenir cette culture commune de jury, garante de 
lô®quit® de traitement des candidats. 
 

1.2.2. Harmonisation et cohérence entre les épreuves 

Le CAPEPS r®nov®, côest un ensemble de 4 ®preuves qui se complètent, qui se cumulent, chacune 
jouant son rôle dans la validation des compétences attendues. 
La pr®sidente du jury tient ¨ saluer le rigoureux travail des responsables dô®preuves, vices ï présidents, 
qui a permis dô®tablir lors de cette session 2016 une plus grande cohérence encore des procédures 
d'®valuation mises en îuvre dans toutes les ®preuves du concours (écrits, épreuves orales, 
épreuves de pratique physique) 
 
Tous les « bandeaux è dô®valuation ont ®t® conus sur un m°me mod¯le, organis® en 4 niveaux, avec 
un curseur intra niveau, et structuré pour répondre à la question suivante : quels pré - requis 
nécessaires et/ou quelles compétences préprofessionnelles attendues, a minima, pour être 
professeur stagiaire en alternance à la rentrée 2016 ? 
 
La présidente tient à rappeler que le jury de chaque session est souverain pour ajuster les 
barèmes et les crit¯res dô®valuation de chaque épreuve, qui sont donnés à titre indicatif : 
Å en fonction des nécessités de fonctionnement, 
Å dans un souci dô®quit® de traitement des candidats, 
Å à des fins de classement des candidats. 

 
Enjeux de la mise en cohérence des dispositifs dô®valuation des ®preuves  
Å Sens et lisibilit® du dispositif dô®valuation : pour le jury, pour les candidats, pour les formateurs 
Å Changement de posture du jury, 
Å £valuation de lôici et maintenant et pari sur lôailleurs et demain à travers le repérage de 

potentialités prometteuses pour lôexercice du m®tier, 
Å Dôune ®valuation ç en creux » à une évaluation « en bosses », 
Å Formation et polyvalence du jury : faire des « ponts » entre les différentes épreuves. 

 
Consid®rant que le bandeau dô®valuation est : 
Å Un outil garant de lô®quit® de traitement des candidats 
Å Un outil de culture commune ¨ partager et ¨ sôapproprier 
Å Plusieurs fonctions certificatives imbriquées : positionner, discriminer, noter et classer.  
Å Pour les épreuves orales : aide à la conduite de lôentretien 
Å Point dôappui pour la r®daction de lôappr®ciation accompagnant la note ou du rapport si < 3, 

étayé éventuellement par des éléments factuels contextuel 
 
Pré bandeau commun à toutes les épreuves, pour la session 2016 :  
 
Niveau Compétence 

centrale 1 
Compétence 
Centrale 2 

Curseur intra niveau = les points 
forts 

Niveau 4 
17 ï 20 

Maîtrisée Maîtrisée Items à valoriser 
 
Å item 1 
Å item 2 
Å Item 3 
Å Etc. 

 
 
 
Irrecevabilité 
Éthique, sécurité 
Maîtrise de la langue 

Niveau 3 
11 ï 16,5 

Acquise Acquise 

Niveau 2 
6 ï 10,5 

Repérée 
 

Repérée 
 

Niveau 1 
0 ï 5,5 

Absente Absente 
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1.3. RESULTATS DE LA SESSION 2016 : 
Au terme du concours il convient de signaler que les candidats qui ont été admis au CAPEPS public 
ont obtenu une moyenne supérieure ou égale à 09,78 (et de 08,79 pour le CAFEP) ; côest une grande 
satisfaction, qui traduit bien la prise en compte par le jury dôun recrutement qui intervient en fin de Master 
1, pour des candidats dont les aptitudes et connaissances professionnelles sont en cours dôacquisition. 
A titre indicatif, la moyenne du concours 2016 pour public est de 10,06 (10,02 pour le CAFEP), et la 
moyenne des admis pour le CAPEPS public est de 11,85 (11,38 pour le CAFEP).  
(cf. pour plus de détails, les statistiques générales à suivre et commentaires par épreuve) 
 
Il sôagissait donc pour le jury de délivrer un « passeport pour lôalternance », afin que ce concours 
rénové constitue, pour chaque candidat admis, un jalon déterminant de son parcours intégré de 
formation, inscrit dans un cursus progressif de professionnalisation.  
En perspective de la session 2017, le travail de mise en lien plus explicite et formalisé, avec le 
référentiel de compétences professionnelles (BO du 29 juillet 2013), a été poursuivi. 
 

1.3.1. Les valeurs de la République 

Conform®ment aux courriers de la ministre de lô®ducation nationale, en date du 27 janvier 2015 et du 
23 juin 2015, la pr®sidente tient ¨ souligner la prise en compte dans les ®preuves dôadmission du 
CAPEPS du principe de lô®valuation des candidats sur leur capacité à faire partager les valeurs de la 
République, principe acté dans le cadre de la grande mobilisation pour les valeurs de la République 
engagée en janvier 2015. 
En effet, les deux ®preuves dôadmission orales, ¨ travers les champs de questionnement des entretiens 
conduits par les jur®s, permettent de valider lôaptitude des candidats : 

- à transmettre les valeurs et les principes de la République, 
- ¨ sôapproprier la dimension civique de leur enseignement,  
- à mesurer les dimensions éthique et déontologique du m®tier quôils ambitionnent. 

Afin dôaider les ®tudiants (ainsi que leurs formateurs) qui se destinent au professorat ¨ mieux percevoir 
les pratiques de laïcité et de citoyenneté dans le cadre de leur futur métier, le rapport du jury fait état, 
pour chaque épreuve orale concernée, des types de questions posées aux candidats qui se rapportent 
à cette problématique, et présentent des conseils de préparation. 
 

1.3.2. Recruter ¨ lôheure du num®rique  

La présidente tient à souligner le saut qualitatif obtenu depuis la session 2014 et pleinement pour 
la session 2016, gr©ce ¨ lôutilisation pour les deux ®preuves orales, de tablettes num®riques 
mises à disposition des candidats en salle de préparation ; sachant que pour la 2ème épreuve orale, 
la tablette devient un outil interactif de communication avec le jury. 

Les sujets des ®preuves sont compos®s dôune question et dôun support vidéo : 
Å pour la 1ère épreuve, temps de préparation 3h : un montage dôenviron 7mn, montrant les temps 
essentiels dôune leon dôEPS (pour une classe donnée, dans une activité support donnée, etc.) 

Å pour la 2ème épreuve, temps de préparation 1h : un montage de 40ôô ¨ 1mn, montrant des ®l¯ves 
en activit® physique et sportive (de la sp®cialit® choisie par le candidat lors de lôinscription), 
extrait dôune leon dôEPS, dôun entrainement dôAS, etc. 

(Se reporter pour plus de détails aux épreuves concernées dans le rapport du jury et pour lôoral 2 se 
reporter aux questions indiquées dans le rapport 2015) 
Le saut qualitatif unanimement reconnu provient de la possibilité de valider, à travers ces 
épreuves, les compétences préprofessionnelles essentielles pour un futur enseignant 
dô®ducation physique et sportive : 

1) Observer et analyser la motricit® dô®l¯ves en activit® r®elle 

2) Concevoir une leon et/ou des situations dôapprentissages pour faire progresser les ®l¯ves en 
lien avec un projet de formation disciplinaire, les observations, le diagnostic et les analyses 



 

 

 
Concours de recrutement du second degré 
 
 
Rapport de jury 
 

_____________________________________________________________ 

_____________________________________________________________ 
© www.devenirenseignant.gouv.fr 

Page 10 sur 97 
 

effectuées sur la vidéo (et non plus « hors sol », avec des conduites hypoth®tiques dô®l¯ves, 
etc.) 

3) Partir dô®l®ments concrets observables, pour se projeter au-delà de la classe et de la discipline 
EPS, dans toutes les dimensions du m®tier dôenseignant. 

  

1.4. REMERCIEMENTS 
La présidente, au nom du directoire du concours, remercie chaque membre du jury pour sô°tre 
pleinement investi dans la mise en îuvre de cette troisi¯me session du CAPEPS r®nov®. Que chacune 
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et la qualité de son travail. 
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expertise, largement contribué au saut qualitatif de ce concours de recrutement, malgré la charge de 
travail extrêmement importante, et la vigilance de tous les instants exigée.  

Ce rapport traduit cet engagement sans faille du jury et sa volonté de permettre aux futurs 
candidats, ainsi quô¨ leurs formateurs, de se préparer certes aux épreuves de la session 2017, 
mais aussi de sôinscrire dans une dynamique plus large de formation permettant dôappr®hender 
les exigences du m®tier dôenseignant, au regard des r®formes engag®es et des d®fis majeurs 
que doit relever notre école.  
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2. STATISTIQUES GENERALES 

INFORMATIONS GENERALES ς SESSION 2016 
 

 

CAPEPS EXTERNE

FEMMES 1128 26.98% 924 81.91% 476 29.55%

HOMMES 3053 73.02% 2468 80.84% 1135 70.45%

TOTAUX 4181 3392 1611

CAFEP

FEMMES 196 30.72% 128 65.31% 56 31.11%

HOMMES 442 69.28% 265 59.95% 124 68.89%

TOTAUX 638 393 180

CAPEXT 3392

CAFEP 393

1791

     NOMBRE DE POSTES

CANDIDATS ADMIS AUX DEUX CONCOURS :

CAFEP

30.00

113

30.00

10.15

7.50

820

10.26

7.50

     MOYENNE DU DERNIER ADMIS 9.78 8.79

CAPEPS EXT CAFEP

     TOTAL DU DERNIER ADMIS 117.38 105.52

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS 11.85 11.38

INSCRITS ADMISSIBLES

INSCRITS ADMISSIBLES

PRESENTS

PRESENTS

CANDIDATS ADMISSIBLES AUX DEUX CONCOURS :

CANDIDATS AYANT COMPOSE AUX 2 ECRITS : 

     TOTAL DU DERNIER ADMISSIBLE

MOYENNE DES CANDIDATS ADMISSIBLES

     MOYENNE DU DERNIER ADMISSIBLE

CAPEPS EXT
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M1
72%

M2 EN 
FORMATION

14%

M2 ACQUIS
13%

AUTRES
1%

PRIVE

Réussite par genre : 

Concours public   
 

GENRE ADMISSIBLES ADMIS % 

M. 1135 560 49.34% 

MME 476 260 54.62% 

 

 

 

 

Concours privé 

 

GENRE ADMISSIBLES ADMIS % 

M. 124 76 61.29% 

MME 56 37 66.07% 

 

 

 

Réussite par titre ou diplôme :  

 

 

 

 

 

 

 

  

49.34%
54.62%

REUSSITE PAR GENRE

M.

61.29%
66.07%

REUSSITE PAR GENRE

M.

M1
69%

M2 EN 
FORMATION

20%

M2 ACQUIS
11%

AUTRES
0%PUBLIC



 

 

 
Concours de recrutement du second degré 
 
 
Rapport de jury 
 

_____________________________________________________________ 

_____________________________________________________________ 
© www.devenirenseignant.gouv.fr 

Page 13 sur 97 
 

 

3. PREMIERE EPREUVE DôADMISSIBILITE 

Rappel du sujet :  

« La mixité sociale est un avantage pour tous les élèves sans exception »ΟNathalie MONS, présidente 

du conseil national de l'évaluation du système scolaire, octobre 2015.  
Vous discuterez cette affirmation et vous montrerez en quoi et dans quelle mesure, notamment 

depuis 1960, la question de la mixité des publics scolaires a dû être prise en compte par les professeurs 
dô®ducation physique et sportive.  

 
 

La citation de Nathalie MONS, sociologue et pr®sidente du conseil national de lô®valuation du 
syst¯me ®ducatif, exprime un postulat sur lôimpact de la mixit® sociale dans lô®cole française. Ainsi, au 
regard de cette citation, paraissait-il important de centrer la réflexion, de manière implicite et/ou explicite, 
sur les conditions de la mise en îuvre de cette mixit® dans lô®cole r®publicaine, plus particuli¯rement 
dans une de ses disciplines dôenseignement lô®ducation physique et sportive, et sur les cons®quences 
par rapport à la réussite sociale et scolaire de tous les élèves. 

Pour travailler sur ce premier postulat, il semblait ®vident que la ma´trise dôun noyau dur de 
connaissances basé sur les politiques scolaires du système scolaire français était un socle 
incontournable. La mobilisation des travaux en mati¯re dôhistoire et de sociologie de lô®ducation devenait 
ici un passage obligé, contraignant ainsi les candidats à « sortir » dôune logique disciplinaire, notamment 
narrative, pour sôengager dans des interpr®tations personnelles marqu®es principalement par un souci 
de nuance et de problématisation. 
Pour ce faire, il convenait de d®finir lôexpression employ®e dans la citation, celle de mixité sociale. 

Selon la loi dôorientation pour la ville (13 juillet 1991) la mixit® sociale est ç la cohabitation dans un 
même lieu de personnes appartenant à des Catégories Socio Professionnelles (CSP), à des cultures, 
à des nationalités, à des tranches dô©ge diff®rentes ». Dans cette perspective, il était important de situer 
la mixité sociale par rapport aux autres formes de mixité scolaire, sexuelle, physique ou ethnique. Cela 
constituait un second passage obligé étant donné la présence dans la question proprement dite du sujet 
de la locution « mixité des publics scolaires ». Ainsi la mise en tension de différents synonymes pouvait 
être particulièrement éclairante. Les dialectiques pouvaient par exemple aborder les questions des 
riches face aux pauvres, des favorisés face aux défavorisés, des intégrés face aux exclus, des forts 
face aux faibles, des autochtones face aux étrangers, des jeunes face aux vieux, des ruraux face aux 
urbains. Plus g®n®ralement, il convenait ici dôinterpr®ter les dialectiques entre les notions dôuniformit® 
et de diversit® et/ou dôh®t®rog®n®it®, des dominant(e)s face aux dominé(e)s. En prenant appui sur cette 
d®finition, il ®tait int®ressant ®galement dôaborder la mixit® sociale comme une construction arbitraire et 
subjective ¨ partir de normes sociales impos®es et subies. Lôint®r°t de lôapproche historique, avec un 
focus particulier demandé sur les cinquante dernières années, permettait notamment de mettre en 
perspective les normes successives et de sôinterroger sur les différentes périodes marquées par des 
ruptures dont il convenait dôen expliquer la signification. De ce point de vue, la connaissance de la 
p®riode r®cente et des enjeux ®ducatifs des dispositifs mis en îuvre aussi bien par le minist¯re de 
lôEducation nationale que par les diff®rents Etablissements Publics Locaux dôEnseignement (EPLE) 
devenait essentielle car elle permettait aux candidats de mieux situer leurs propos. Parmi les références 
incontournables, le rapport de la Cour des Comptes à propos de lô®ducation nationale face ¨ lôobjectif 
de la réussite de tous les élèves (2010) apparaissait légitime tant il insiste sur le fait que « lô®cole est 
aussi un des fondements de la cohésion sociale ». 
 
Une fois lôenjeu de la citation identifi®, la r®flexion devait sôorganiser autour dôune triple commande : 

¶ 1ère commande : « Discuter la mixit® sociale comme un possible avantage é » 

¶ 2ème commande : « Vous montrerez le devoir de prise en compte pas les professeurs dôEPS de 
la question de la mixit® des publics scolaires é » 

¶ 3ème commande : « Vous montrerez la mesure de cette obligation é » 
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La discussion consistait à débattre à propos de la réalité de cette prise en compte et de ses 
cons®quences. Il ®tait alors judicieux de construire ce d®bat en partant dôune acceptation de lôaffirmation 
à une remise en cause de celle-ci. Le rapport Education Nationale sur la mixit® sociale ¨ lô®cole et au 
collège présenté par Jean Hébrard en 2002 confirme dôailleurs cette remise en cause : « Au collège tout 
joue contre la mixité sociale » (p. 22). Ce positionnement permettait ainsi de discuter la question « dans 
quelle mesure ? » ; 
Par ailleurs, la d®monstration n®cessitait de montrer et dôargumenter ¨ partir dôanalyseurs qualitatifs 
et/ou quantitatifs la réalité effective de cette prise en compte ou non de la mixité sociale. Cette nécessité 
de démonstration conduisait alors à caractériser la nature de cette prise en compte en identifiant par 
exemple si la prise en compte sô®tait effectu®e ¨ partir dôune s®paration et/ou dôun regroupement des 
publics scolaires. 
 
Lôinjonction de la prise en compte (ç a du ») était également un élément important du sujet dans la 
mesure où elle demandait de questionner cette obligation actuelle à la lumière des différentes périodes 
de lôhistoire de lô®ducation physique et sportive. Cela n®cessitait alors dôenvisager les enjeux de pouvoir 
entre les différents acteurs de la discipline (enseignants, élèves, responsables politiques et/ou 
administratifs, th®oriciens, é). Ces diff®rents acteurs avaient-ils tous la même volonté de participer et 
de réaliser cette mixité sociale ? En effet, la question interroge car la prise en compte ne semble pas 
une évidence pour tous. « Lôh®t®rog®n®it® fait peur » (J. Hébrard, 2002). 

En travaillant dans le sens de cette incertitude, il était judicieux de réfléchir sur la notion 
dôavantage. Au sens g®n®rique du terme, si lôavantage est d®fini comme une plus-value, un 
enrichissement voire des réussites, il convenait de qualifier plus précisément ces avantages en termes 
éducatifs. Cette prise en compte pouvait se traduire par de possibles valeurs ajoutées, en particulier en 
termes de socialisation, dôint®gration, dôun mieux vivre ensemble bas® sur la mutualisation, la coh®sion 
et la fraternit®. Plus g®n®ralement, il ®tait possible dôinterroger les notions dôacculturation et dô®galit® 
tout en les mettant en perspective avec les possibles valeurs de la République que cherchent à 
transmettre depuis plus dôun demi-siècle les systèmes éducatifs des IVe et Ve Républiques. Mais dans 
une vision dialectique du sujet, il ne fallait pas perdre de vue les désavantages éventuels. Ainsi, lô®galit®, 
lô®quit® et la parit® devaient-ils sô®tudier en tension avec les in®galit®s, injustices et s®gr®gations 
potentielles générées par la prise en compte de la mixité sociale ? Les travaux de sociologues décrivent 
dôailleurs lôambivalence de ces effets. « Les effets de la mixit® sociale nôen restent pas moins 
ambivalents. La sociologie montre classiquement que la coexistence de groupes diff®rents nôest pas 
automatiquement gage dôune int®gration sociale harmonieuse. ê lô®cole, elle nôest pas forcément facile 
à vivre, pour les plus dominés des élèves, ceux qui sont exposés à la « menace du stéréotype ». Mais 
de m°me que les effets pervers de la mixit® garons/filles nôam¯nent pas pour autant ¨ la remettre en 
cause de manière radicale, on peut estimer que les mixit®s doivent sôaccompagner dôun travail ®ducatif, 
qui est partie int®grante de la vocation de lô®cole » (M. Duru-Bellat, La ségrégation sociale, vecteur 
dôin®galit®s scolaires ? 2007). 
D¯s lors, lôexpression ç dôun avantage pour tous è prenait encore plus de valeurs puisquôelle invitait le 
candidat à interroger les bénéfices pour les élèves quels que soient leurs origines sociales, leur identité 
sexuée, leur ethnie, leur culture, leur capital physique et/ou moteur, leur potentiel psychologique et 
intellectuel, leurs aptitudes, leur religion et leur territoire. A ce titre, lôassertion ç sans exception » faisait 
office dôinjonction et conduisait obligatoirement ¨ interroger lôavantage de la prise en compte pour tous 
quels que soient lôEPLE, le contexte politique, ®conomique, socio-culturel mais aussi quel que soit le 
niveau de qualification des personnels de lôEducation nationale. 
Si N. Vallaud-Belkacem dans un discours du lundi 9 novembre 2015  
(http://www.education.gouv.fr/cid95191/renforcer-la-mixite-sociale-dans-les-colleges.html) affirme que 
« la mixité sociale est invoquée, annonc®e ou r®clam®e, ¨ mesure que lôaggravation des in®galit®s, la 
distension des solidarités familiales et de proximité ou les nouveaux comportements résidentiels 
creusaient la pente de la ségrégation sociale et scolaire . 
La mixit® sociale nôest ni un slogan, ni une chim¯re, ou un totem. En R®publique, côest une n®cessit®, 
au fondement du sentiment dôappartenance ¨ un projet collectif. ê lô£cole, côest une exigence car rien 
ne remplace lôexp®rience de lôalt®rit® dans le chemin vers la citoyennet®. Lorsque la ségrégation scolaire 
tire vers les bas les élèves fragiles, lorsque la ségrégation sociale éloigne les valeurs républicaines de 
la vie quotidienne de trop dô®l¯ves, la r®signation nôest pas de mise », cette injonction devait-être 
analys®e dans le temps de lôhistoire de lô®ducation physique et sportive. 

http://www.education.gouv.fr/cid95191/renforcer-la-mixite-sociale-dans-les-colleges.html
http://www.education.gouv.fr/cid95191/renforcer-la-mixite-sociale-dans-les-colleges.html
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Si la citation et ses sous-ensembles de questions devaient guider la réflexion du candidat, il ne devait 
pas ignorer la question de la mixité des publics scolaires. En effet, la mixité des publics scolaires ne se 
réduisait pas exclusivement à la mixité sociale. Ces publics scolaires devaient se caractériser aussi bien 
dôun point diachronique (CES-CEG-CET, coll¯ge unique, etcé) que synchronique (urbain versus rural, 
Privé versus Public, ZEP, REP, RAR, ECLAIR, RRSé). Cette premi¯re analyse conduisait 
in®vitablement le candidat ¨ prendre en compte les diff®rents profils dô®l¯ves pour interroger lô®volution 
et les transformations de lô®ducation physique et sportive, ¨ la fois sur le plan structurel, disciplinaire et 
id®ologique. Ces profils pouvaient se d®finir ¨ partir de lôopposition filles / garons, par rapport ¨ des 
cohortes (âge, fiche APAE des EPLE), des élèves à besoins spécifiques (PAI, PAS, PPAP, PPRE, etc.), 
des cursus de formation adapt®e (DP3, DP6, SES, SEGPA, ULIS, CPPN é), des sections sportives 
scolaires (en tenant compte de lô®volution des pratiques optionnelles aux options) voire des élèves 
pratiquant dans le cadre du sport scolaire (UNSS, UGSEL). 
Si le programme de lôEcrit 1 du CAPEPS externe invite le candidat ¨ interroger lôhistoire de lôEPS de la 
fin du 19ème siècle à nos jours, le sujet réduisait la période à « notamment depuis 1960 ». Cette 
formulation et centration sur une date donn®e de lôhistoire relativement nouvelle dans un sujet du 
CAPEPS ne devaient pas être conçues comme une contrainte. Elle pouvait au contraire être utilisée 
comme une liberté pour le candidat de problématiser le temps pour construire sa réflexion historique. 
En effet, lôadverbe ç notamment » défini par des synonymes comme particulièrement, singulièrement, 
spécialement, principalement ou surtout interrogeait sur la pertinence de cette borne. La référence à 
lôhistoire politique franaise et celle du syst¯me ®ducatif pouvait positionner le probl¯me de mani¯re 
pertinente. La mise en place de la Vème R®publique sous lôautorit® du G®n®ral de Gaulle et ses 
conséquences sur les politiques scolaires ¨ lôimage de la r®forme Berthoin (ordonnance du 6 janvier 
1959) permettaient de mettre en perspective les conditions et les conséquences de la prise en compte 
de la mixit® sociale. De ce point de vue, les travaux dôAndr® Robert (Lô®cole en France de 1945 à nos 
jours, PUG, 2015, r®ed.) pouvaient sôav®rer incontournables. 
N®anmoins, lôadverbe notamment nôexcluait pas la possibilit® dôanalyser la p®riode ant®rieure ¨ 1960. 
Cette analyse pouvait-°tre pertinente ¨ condition quôelle r®fl®chisse sur la gen¯se de la problématique 
de la mixité pour comprendre les enjeux posés par la mixité sociale dans le dernier tiers du 20ème siècle. 
A titre dôexemple, la r®f®rence au plan Langevin-Wallon (1947) visant une réforme de l'enseignement 
pour un système éducatif français plus démocratique constituait une réflexion légitime. De la même 
mani¯re, les travaux dôAntoine Prost et les analyses retraant lô®volution chaotique de lôEcole de la IIIe 
République, et plus particulièrement les innovations du Front populaire ou celles portant sur la période 
de Vichy (1940-1944) offraient la possibilit® aux candidats de montrer que les ann®es 1960 nô®taient 
pas une p®riode dôinvention de la prise en compte de la mixité sociale mais plutôt une période de 
démocratisation, tant quantitative que qualitative (P. Merle, La d®mocratisation de lôenseignement, coll. 
Repères, La découverte, 2002). 

Enfin, la démonstration commandée par le sujet supposait de mettre en tension ces différents 
niveaux dôanalyse avec la nature de la prise en compte par les professeurs dô®ducation physique et 
sportive. Comment les enseignants dôEPS se sont-ils organisés pour répondre dans leurs pratiques à 
cet enjeu ? Plusieurs histoires de lôEPS permettaient de r®pondre ¨ cette question. Lôhistoire des 
instructions officielles et plus particulièrement la chronologie des programmes sur les dernières 
décennies offraient une première possibilité de montrer comment les finalités et les objectifs assignés 
à la discipline imposaient explicitement et/ou implicitement aux enseignants ce devoir républicain. 
Des histoires plus spécifiques, comme celles de la certification/notation/évaluation constituaient des 
analyseurs particulièrement pertinents. En effet, la diversification des critères de notation (exemple de 
lô®preuve dôEPS au Baccalaur®at, 1983), lô®volution de la liste nationale des APSA aux diff®rentes 
®preuves dôEPS pour les examens scolaires apparaissent des arguments significatifs pour mettre en 
®vidence la nature de cette prise en compte. Au regard de cette histoire de lôEPS, les candidats 
pouvaient-ils faire lô®conomie de lôint®gration des ®l¯ves en situation de handicap ? Lô®tude des 
difficult®s puis de la n®cessit® dôinclure tous les ®l¯ves dans les pratiques dôenseignement dôEPS 
semblait une réflexion légitime. 
Dans une perspective identique, lôhistoire des m®thodes abord®es aussi bien dôun point de vue 
pédagogique que didactique permettait de réfléchir aux formes et aux conditions de cette prise en 
compte. Lô®volution des formes de groupement dans la leon dôEPS est ¨ ce titre particuli¯rement 
éclairante. Les groupes physiologiques institués dans les Instructions Officielles de 1945 déterminent 
une prise en compte particulière de la mixité sociale différente des groupes de besoins préconisés dans 
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les textes officiels de 1967 ou bien les groupes de niveaux proposés dans les Instructions Officielles de 
1985. Au-delà de cet exemple, les r®flexions structur®es autour des styles dôintervention, des formes 
dôobservation des ®l¯ves, du traitement des contenus gymniques puis sportifs apparaissaient des 
arguments déterminants pour répondre à la question du sujet. 
Si la convocation de ces histoires apparaît pertinente, il était nécessaire cependant de montrer toute 
lôambiguµt® de ces prises en compte et la difficult® de lôenseignement de lôEPS. Lôusage des sports en 
EPS est, à ce titre, problématique. Tout à la fois socialisantes et ségrégatives, les activités physiques 
et sportives témoignent de la difficult® de r®pondre aux injonctions scolaires et r®publicaines. Dôune 
mani¯re identique, lôhistoire des conceptions en EPS permettait aux candidats dôanalyser lô®clectisme 
des courants de pens®es sôopposant et/ou sôunissant autour des mani¯res de penser et de pratiquer 
une EPS accessible à tous les élèves sans exception. Au cours des années soixante et soixante-dix, 
lôaffrontement conceptuel et id®ologique entre Parlebas, Leboulch, M®rand, Brohm et Pujade-Renaud 
est particuli¯rement significatif dôune prise en compte éclectique de la mixité des publics scolaires.   
 

3.1. NIVEAUX DE PRODUCTION DES CANDIDATS A TRAITER A TRAVERS LES 

CRITERES DU BANDEAU DE CORRECTION 

Cette année encore, le classement des copies a été réalisé à partir de plusieurs critères 
complémentaires qui fonctionnent successivement dôune part, ¨ partir de la compr®hension et du 
traitement du sujet et dôautre part, à partir de la problématisation du sujet. 
La compréhension et le traitement du sujet renvoient aux niveaux de réponse à la question posée : à 
savoir la prise en compte de la citation et des interrogations. 
La problématisation renvoie à la définition des termes clés du sujet, leur analyse ainsi que leur mise en 
tension : « mixité(s) »- « a dû »- « avantage ». 
Un second niveau dô®valuation conduit ¨ positionner la copie plus finement ¨ lôint®rieur de lôun des 4 
niveaux du bandeau, ¨ partir de lôargumentation d®ploy®e. Ce crit¯re englobe : pertinence, maitrise et 
variété des connaissances théoriques, institutionnelles et professionnelles utilisées pour analyser et 
traiter le sujet. 
Ce critère englobe les aspects quantitatifs (nombre et variété) et qualitatifs (précision et degré de 
maitrise). De façon sp®cifique ¨ lô®preuve dô®crit 1, ce curseur intra ï niveau dépend de :  

- Engagement (vous discuterez et vous montrerezé) : de lôabsence dôanalyseurs ¨ des 
analyseurs juxtaposés vers des analyseurs articulés et délibérément sélectionnés. 

- Interprétation : dôune approche exclusivement centr®e sur lô®volution de lô®cole ou de lôEPS ¨ 
des liens ponctuels avec certaines transformations de lô®cole ou de lôEPS vers une interpr®tation 
dialectique Ecole-EPS. 

- Connaissances : de connaissances décalées, partielles et non référencées à des 
connaissances classiques et fondamentales par rapport et au sujet vers des connaissances 
pertinentes et issues de divers champs (historiques, sociologiques et épistémologiques).  

- Contextualisation et enjeux sociétaux :  
o De lôabsence et placage des facteurs endogènes et / ou exogènes à la mise en relation 

de ces facteurs sur toute la période proposée par le sujet. 
o Dôune mise en rapport reposant sur des transformations scolaires génériques à la mise 

en rapport à des réformes structurelles ou disciplinaires concrètement situées et 
identifiées. 

o De périodes stéréotypées à une problématisation du nombre et de la nature des bornes 
temporelles 

- Références : soit une absence totale, soit des références qui se caractérisent par leur inutilité, 
leur placage, leur dimension monolithique à des multi-références utiles et maitrisées. 

En troisi¯me et dernier lieu, lôorthographe, la syntaxe et / ou la pr®sentation sont p®nalis®s ¨ hauteur 
de 3 points. 
Outre cette logique de classement et dô®valuation en plusieurs phases, certains cas de figures 
particuliers peuvent conduire ¨ situer une copie dans lôun des 4 niveaux : 

- Pas de conclusion ou conclusion de 3 ou 4 lignes : 1 niveau inférieur du bandeau de correction 
- Absence dôune partie annonc®e et conclusion correcte : 1 niveau inférieur du bandeau de 

correction 
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- Absence dôune partie annonc®e et de la conclusion : haut de niveau 1 (maximum 4/20) du 
bandeau de correction 

- Copie non finie (introduction ou introduction + 1 partie) : niveau 1 (maximum 2/20) du bandeau 
de correction 

 
3.1.1. NIVEAU 1 : 

Plusieurs cas de figure peuvent amener à situer une copie à ce premier niveau :  
- absence dôune partie annonc®e en introduction et de la conclusion : copie positionn®e au maximum 
en haut de niveau 1 du bandeau de correction.  
- copie non finie (introduction ou introduction plus une partie du développement) : copie positionnée au 
maximum au milieu du niveau 1 du bandeau de correction.  
Plus largement, les copies situées au niveau 1 témoignent de fortes lacunes au plan de la 
compréhension et du traitement du sujet. Elles abordent généralement par hasard un des mots clés du 
sujet mais ne fournissent pas de réponse au sujet, et aboutissent éventuellement à un hors sujet ou à 
des propos incohérents. Les copies sont souvent lapidaires ou inconsistantes. La dérive systématique 
sur des thématiques connexes peut conduire à une fresque historique sur lôEPS. Au plan de la 
probl®matisation, les notions ne sont g®n®ralement pas d®finies, et la citation du sujet nôest pas prise 
en compte dans la copie. Lôenjeu de la prise en compte de la mixit® des publics scolaires nôest pas 
abordé ou noyé dans un discours g®n®rique sur lôhistoire de lôEPS. 
 

3.1.2. NIVEAU 2 : 
Les copies de niveau 2 sont caract®ristiques dôune d®marche descriptive. 
La compréhension et le traitement des copies montrent des réponses partielles par rapport à la 2ème 
commande du sujet (« vous montrerez en quoi»). 
Le ïla- candidat-e- d®crit de mani¯re prioritaire LA MIXITE.  La mixit® est trait®e dôune mani¯re 
restrictive (prioritairement sexuelle des ®l¯ves) ou g®n®rique. Et si la mixit® sociale a ®t® cit®e, elle sôest 
réduite à une description quantitative sans être qualifiée.  
Il- elle d®crit cette mixit® avec des liens ponctuels avec lô®volution de lôEPS (en particulier le rapport 
fille/garon dans lôenseignement de lôEPS). Ces ®volutions sont d®crites de mani¯re positive. 
La probl®matisation sôappuie sur des notions plus ou moins d®finies, plus ou moins r®f®renc®es ¨ savoir 
« mixités »- « avantage »- « a dû ». Par ailleurs, celles-ci ne sont pas mises en tension.  
La mixit® a ®t® d®finie dans lôintroduction mais elle nôa pas été traitée au regard de cette définition dans 
le développement. 
Il nôy a aucune prise en compte explicite de la citation de N. MONS, ne r®pondant pas ainsi ¨ la 1ère 
commande : « vous discuterez cette affirmation ».  
La notion dô « avantage » est abordée de façon implicite, magique ou uniquement comme le but éducatif 
positif et réussi de la période contemporaine. 
Le problème posé par le sujet se réduit à une prise en compte évidente « A PU è. Lôinjonction ç a dû » 
est réduite à une possibilité laissée aux enseignants de répondre à la mixité des élèves. 
 

3.1.3. NIVEAU 3 : 

 Les copies de niveau 3 sont caract®ristiques dôune d®marche explicative. 
La compréhension et le traitement des copies montrent une réponse sans nuance par rapport à la 3ème 

commande du sujet : « vous montrerezé dans quelle mesure la question de la mixit® des publics 
scolaires a dû être prise en compte ? ».   
Le ïla- candidat-e- traite DES MIXITES (plus particulièrement sociale et sexuelle des publics scolaires).  
Dans ce niveau, les mixités sont qualifiées à partir de certaines différences : riches Versus pauvres, 
favorisés Versus défavorisés, forts Versus faibles, sportifs Versus non-sportifs, aptes Versus inaptes. 
Ces formes de mixit®s choisies sont contextualis®es au regard dô®v¯nements sociaux et / ou scolaires. 
Il-Elle articule principalement les mixités sociales et sexuelles avec les réformes structurelles et/ ou les 
®volutions de lôEPS. 
La probl®matisation sôappuie sur la d®finition des notions de ç mixités »- dôç avantage »- du verbe « a 
dû » plus ou moins référencées. Des mises en tension sont évoquées mais elles ne sont pas 
caractérisées et discutées.  
La d®finition des mixit®s dans lôintroduction est utilis®e dans le d®veloppement pour r®pondre aux 
questions du sujet. 
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La citation de N. MONS est convoqu®e mais appr®hend®e sans nuance. La notion dô « avantage » est 
abordée de façon explicite (bénéfice, plus-value, enrichissement, réussites)  se limitant le plus souvent 
¨ lô®galit® pour tous et chacun et/ ou ¨ la r®ussite de tous les ®l¯ves. 
Le probl¯me pos® par le sujet prend en compte lôinjonction ç A DU ». Cette injonction est explicitée par 
le rôle des acteurs de lôEPS (Brohm, De Rette, Le Boulch, Parlebas, Pujade Renaud) au regard des 
enjeux sociaux (principalement d®finis autour de la politique (V¯me R®publique) et/ou lô®conomie 
(chômage)) ou scolaires (massification, acculturation sportive). 
 

3.1.4. NIVEAU 4 : 

Les copies de niveau 4 sont caract®ristiques dôune d®marche engag®e et critique. 
La compréhension et le traitement du sujet structurent une réponse complète, nuancée, et explicitement 
reliée à la triple commande du sujet.  
Le ïla- candidat-e- traite DES MIXITES (sociale, sexuelle, ethnique et culturelle, qualifiées à partir 
dôoppositions : riches Versus pauvres, favorisés Versus défavorisés, intégrés Versus exclus, forts 
Versus faibles, autochtones Versus étrangers, jeunes Versus vieux, uniformité Versus diversité ï 
hétérogénéité, dominant(e)s Versus dominé(e)s).  
Ces mixités qualifiées sont articulées principalement avec les évolutions structurelles et pédagogiques 
du syst¯me scolaire et celles de lôEPS.  
La démonstration sôappuie pr®cis®ment (causes et cons®quences des politiques scolaires) et nuancée 
(limites et / ou effets n®gatifs de lôapplication de ces politiques). 
La probl®matisation sôappuie sur la d®finition des notions r®f®renc®es de ç mixités »- dôç avantage »- 
du verbe « a dû è. Les mises en tension sont construites dôune mani¯re personnelle et sont discut®es 
dôune mani¯re engag®e et critique. 
La citation de N. MONS est comment®e et discut®e tout ¨ la fois dans lôintroduction et au cours du 
développement. La notion dô « avantage » est abordée de façon dialectique (socialisation Versus 
exclusion, cohésion Versus ségrégation, mutualisation Versus individualisation, justice Versus injustice, 
parité Versus inégalité).   
Les mixités ne présentent pas que des avantages. Elles sont envisagées en termes de 
ressources/contraintes selon les périodes et les publics scolaires. 
Lôinjonction ç  A DU è est discut®e ¨ travers des d®bats entre les acteurs de lôEPS (m®decins Versus 
sportifs, culturalistes Versus développementalistes). 
 
 

  



 

 

 
Concours de recrutement du second degré 
 
 
Rapport de jury 
 

_____________________________________________________________ 

_____________________________________________________________ 
© www.devenirenseignant.gouv.fr 

Page 19 sur 97 
 

4. DEUXIEME EPREUVE DôADMISSIBILITE  

 

Sujet : « En proposant une activité physique régulière, source de bien être, elle (l'EPS) favorise 
l'acquisition d'habitudes de pratiques nées souvent du plaisir éprouvé. » (Bulletin officiel spécial 
n° 6 du 28 août 2008). 
A quelles conditions la prise en compte des émotions peut-elle contribuer à favoriser les 
apprentissages en EPS, et leur réinvestissement en dehors de l'école ?  
Vous illustrerez vos propositions à partir d'exemples concrets relevant de deux compétences 
propres. 

4.1. PROGRAMME DU CAPEPS. BULLETIN OFFICIEL 19 AVRIL 2013  

Dissertation ou ®tude de cas ¨ partir de documents portant sur lôenseignement de lôEPS dans le second 
degré.  
Programme publié le 19 juillet 2013 : concevoir et mettre en îuvre un enseignement favorable aux 
apprentissages en éducation physique et sportive et à la réussite scolaire des élèves :  

¶ l'acquisition de compétences et le parcours de formation pour la diversité des élèves dans un 

EPLE ; 

¶ le d®veloppement des diff®rents types de ressources dôordre physiologique, moteur, neuro-

informationnel, psychologique, psychosociologique chez les élèves en EPS ; 

¶ les savoirs académiques et professionnels (planifier, agir, interagir, réguler, évaluer) 

n®cessaires ¨ lôorganisation du travail de lôenseignant et du travail de lô®l¯ve ; 

¶ la prise de risque, lô®motion et lôengagement dans lôeffort comme leviers dôacc¯s aux 

comp®tences propres ¨ lôEPS CP2 et CP5. 

 

4.2. SITUATION DE Lô£PREUVE ET DU SUJET DANS LE CONTEXTE DU CONCOURS 

La seconde ®preuve dôadmissibilit® am¯ne ¨ r®pondre ¨ une question pr®cise formul®e au regard de 
lôexercice du m®tier pour lequel le concours est ouvert. Le niveau dôexigence requis suppose la capacit® 
à formuler des choix éclairés et pertinents pour intervenir efficacement en EPS, dans le milieu scolaire, 
au second degr®. Pour cela, le candidat doit faire la preuve de lôacquisition et de la ma´trise dôun 
ensemble consistant de connaissances scientifiques, disciplinaires, pluridisciplinaires, et 
institutionnelles nécessaires à la pratique professionnelle et articulées avec les situations rencontrées 
sur le terrain. Ces dernières doivent être analysées à l'aide d'outils conceptuels et éclairées des apports 
actualis®s de la recherche universitaire. ê ce titre, la mise en synergie de lôexp®rience professionnelle 
et des connaissances disciplinaires et pluridisciplinaires est requise. Cela exige une réelle réflexion qui 
dépasse la capacité de réciter un cours ou de faire montre dô®rudition pour aller vers une prise de 
décision distanciée à travers des propositions pertinentes et cohérentes en milieu éducatif complexe. 
Le sujet ¨ traiter sôinscrit dans une logique d®finie par des textes d®limitant les modalit®s de lô®preuve 
et par un programme. De façon plus particulière, le sujet du CAPEPS externe et du CAFEP rénové 
2016 cible explicitement une partie du quatrième axe th®matique du programme de lô®crit 2, ¨ savoir : 
« la prise de risque, lô®motion et lôengagement dans lôeffort comme leviers dôacc¯s aux 
comp®tences propres ¨ lôEPS CP2 et CP5 ».  

La difficult® pour les candidats ®tait de bien percevoir quôune partie seulement de cet item (en caractères 
gras dans le paragraphe précédent) était convoquée. Il était donc nécessaire de sélectionner, trier et 
remanier les connaissances utiles délivrées en formation plutôt que de les plaquer. 
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4.3. ANALYSE ET TRAITEMENT DU SUJET 

Dans la même logique des rapports précédents, nous allons aborder dans les paragraphes qui suivent, 
la forme et le fond du libellé, la problématique professionnelle soulevée, le registre argumentaire 
convoqué, la structuration des devoirs et les qualités rédactionnelles. 
 

4.3.1. La forme du libellé 
La structure du libellé du sujet 2016 est globalement identique à celle de 2015. En conséquence, les 
constats et recommandations délivrés dans le rapport 2015 sont de nature à aider les candidats à 
sôemparer de la totalit® et de la complexité du libellé. À travers la spécificité du sujet, nous en 
reformulons ici lôessentiel. 
Le libellé du sujet représente par sa forme en elle-même ï sa longueur et sa complexité au sein de ses 
trois parties ï une réelle difficulté pour les candidats. 
La premi¯re partie ®voque lôinfluence du plaisir ®prouv® dans lôacquisition dôhabitudes de pratiques et 
le r¹le de lôEPS ¨ travers un extrait du pr®ambule des programmes du coll¯ge (B.O. spécial n° 6 du 28 
août 2008). 
La deuxième précise la question à laquelle il fallait répondre introduite par « ê quelles conditionséè  
La troisième oriente la nature des éléments de la réponse : des exemples concrets dans deux 
compétences propres. 
La complexit® du sujet imposait aux candidats dôappr®hender globalement le libell® avant dôen faire une 
analyse méthodique de nature à leur permettre de se positionner en tant que concepteurs pour 
sôemparer dôune probl®matique professionnelle. Pour ce faire, il leur fallait extraire et ®tudier tous les 
termes clés et exigences du sujet, prendre de la distance avec leurs outils préconçus, opérer un tri dans 
leurs connaissances théoriques et pratiques pour mettre en évidence une argumentation construite et 
convaincante. 
Une fois encore, le jury fait le constat que certains éléments voire parties du sujet ont été survolés ou 
®vacu®s de lôanalyse par un tr¯s grand nombre de candidats. Il rappelle lôint®r°t dôune analyse 
m®thodique et rigoureuse de lôensemble des termes du sujet qui ne se limite pas aux seules th®matiques 
quôil renferme et qui ne sôop¯re pas ï comme un effet dôannonce ï uniquement au niveau de 
lôintroduction. 
 

4.3.2. Le fond du libell® ¨ travers le rep®rage et lôanalyse des termes du sujet 
À travers sa longueur et sa complexité, le sujet amène à définir explicitement pour mettre en relation ï 
voire en tension ï trois blocs sémantiques clés et centraux : les « émotions », les « apprentissages en 
EPS » et « leur réinvestissement en dehors de lô®cole ». 
 

4.3.3. Problématique professionnelle soulevée par le sujet 
En replaçant le sujet dans le contexte et les attendus du concours1 et en intégrant la question des 
conditions2 qui précisait et orientait la nature de la réponse attendue dans la deuxième partie du libellé 
(ç A quelles conditionsé »), la mise en tension de ces trois blocs sémantiques permettait de cibler et 
de cerner la problématique professionnelle soulevée par le sujet et pouvant être reformulée 
synth®tiquement de la faon suivante : quels ®l®ments dôune strat®gie dôenseignement conduisent ¨ 
considérer les émotions comme leviers dôacc¯s aux apprentissages en EPS, ici et ailleurs ? 
Une analyse méthodique des trois parties constitutives du libellé permettait de contextualiser, 
dôexpliciter, et dô®clairer la compr®hension de cette probl®matique professionnelle.  
Pour cela, le libellé invitait les candidats : 

¶ ¨ proposer, argumenter et nuancer certains ®l®ments dôune strat®gie dôenseignement int®grant 
ï utilisant ï mobilisant ï la dimension émotionnelle pour permettre ï voire faciliter ï les 
apprentissages en EPS ainsi que leur réinvestissement en dehors de lô®cole ; 

                                                           
1 Se référer au paragraphe « Situation de lô®preuve et du sujet dans le contexte du concours » et pour rappel : « le 

niveau dôexigence requis suppose la capacit® ¨ formuler des choix ®clair®s et pertinents pour intervenir 
efficacement en EPS, dans le milieu scolaire, au second degré ». 
2 Conditions (au pluriel) : définition du Larousse. « Ensemble des circonstances, des faits, des éléments qui 
constituent le cadre d'une activité, le milieu, la situation favorables pour qu'une action se déroule, qu'un phénomène 
se produise ». Importé dans le cadre de lô®preuve dô®crit 2, la question sur les conditions renvoient à lôensemble 
des éléments dôune stratégie dôenseignement favorable aux apprentissages en EPS. 
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¶ à faire ces propositions concrètement dans deux CP. 
Bien que la nature des CP ne soit pas spécifiée dans le libellé, la plupart des candidats ont retenu ï 
sans forcément les justifier ï les CP2 et CP5 pour leurs illustrations. Ceci marque la difficulté des 
candidats à extraire des formats délivrés en formation les ressources utiles pour les mobiliser et 
répondre à un sujet qui ï tout en sôen nourrissant ï diffère des axes thématiques des programmes. 

Comme pour la session 2015, le jury constate que rares sont les candidats qui ont exploré et exploité 
les diff®rentes ouvertures que la mise en tension des mots cl®s du sujet ®clair®e et nuanc®e au cîur 
de la spécificité de ce libellé en trois parties permettaient dôinvestiguer. De nombreux termes ont ®t® 
®vacu®s de lôanalyse et la premi¯re partie jouant un r¹le dôaccroche a ®t® soit ignor®e soit amplifi®e. 
Quatre niveaux de production et quatre crit¯res de positionnement ¨ lôint®rieur dôun niveau (curseur intra 
niveau) ont été dégagés par le jury.  
 

4.3.4. Le registre argumentaire : pertinence et maîtrise des connaissances et des 

références mobilisées. Analyse des mots clés du libellé et mise en perspective 

critique dans le cadre de lôexercice professionnel 

Les paragraphes qui suivent rappellent le statut et la fonction des connaissances dans lô®crit 2, 
proposent une analyse des termes clés du sujet et renouvellent quelques recommandations relatives à 
lôusage raisonn® et pertinent des r®f®rences au service dôune d®monstration. 
Le candidat doit garder constamment ¨ lôesprit que toute r®f®rence est pertinente ¨ partir du moment 
o½ elle contribue ¨ lô®mergence de la probl®matique et/ou sert une d®monstration qui apporte des 
éléments de réponse aux questions soulevées par le sujet. 
Comme lôan pass®, et au vu de la vari®t® et de la diversit® des connaissances et r®f®rences mobilisables 
pour traiter le sujet, les r®dacteurs du rapport ont opt® pour lô®vocation de quelques r®f®rences rarement 
ou jamais citées dans les copies permettant dôouvrir, dô®clairer ou dôapprofondir la d®finition des termes 
cl®s du libell® et/ou de nourrir un argumentaire pertinent. En aucun cas, il ne sôagit de privil®gier 
lôancrage dans telle ou telle orientation scientifique et encore moins de faire un inventaire exhaustif des 
références potentiellement convocables dans le domaine, ce qui serait illusoire vu le nombre, la richesse 
et le développement des travaux dans les différentes disciplines contributives. Les paragraphes qui 
suivent ne représentent en aucun cas un « corrigé type è mais ouvre des pistes potentielles dôanalyse 
et de traitement possibles du sujet. 
 

4.3.5. Statut des connaissances : mode dôemploi 

Si la dissertation a pour enjeu la mobilisation des connaissances du candidat, le jury rappelle ici que 
celles-ci ne sont pas premi¯res et quôelles doivent °tre utilis®es afin de servir utilement lôanalyse du 
libell® qui conduira ¨ lô®mergence de la probl®matique professionnelle. Autrement dit, il sôagit bien dans 
la dissertation attendue en écrit 2 de mobiliser des connaissances de nature variée autant 
professionnelles, quôacad®miques pour les mettre au service de lôanalyse et du traitement du sujet. Ces 
connaissances ont donc pour fonction de concourir ¨ lô®mergence dôune r®flexion professionnelle, de la 
nourrir, en aucun cas de sôy substituer. 
Une surcharge de références inappropriées, plaquées et/ou juxtaposées nuit à la compréhension de la 
logique dôanalyse puis du traitement du sujet par le candidat. Ainsi lôaccumulation de r®f®rences ï 
notamment dans lôintroduction ï semble quelquefois avoir pour fonction de se substituer au travail 
dôanalyse des termes et dôun croisement raisonn® de ceux-ci. Lôappui pertinent sur des connaissances 
maitrisées et non artificiellement convoquées constitue un pré requis indispensable au traitement du 
sujet autant dans la problématique que dans le corps du devoir. Ainsi, le jury rappelle une fois encore 
quôil convient dôarmer le raisonnement de connaissances judicieusement choisies, ®clairant le traitement 
et ne cherchant pas ¨ sôy substituer ou ¨ le brouiller (par exemple la succession de citations 
approximatives mal exploitées).  
Le jury constate à nouveau cette année que les références théoriques, professionnelles, scientifiques 
et institutionnelles mobilisées, relativement fréquentes dans les copies, sont souvent imprécises, 
lacunaires et parfois inexactes. Rarement réactualisées et renouvelées au regard des avancées 
actuelles des recherches dans le domaine des sciences de lôintervention, ces r®f®rences ne sont pas 
toujours mises au service dôune d®monstration coh®rente et pertinente au regard de la sp®cificit® du 
libellé. Ce constat est récurrent depuis ces dernières années et devrait interroger la formation. Le jury 
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recommande aux candidats de présenter des réf®rences compl¯tes (auteur, nom de lôouvrage, ann®e) 
et de renouveler un certain nombre de références anciennes, extrêmement communes et parfois 
dépassées, ou signes dôun effet de formatage marqu®. 
 

4.3.6. Analyse des termes clés du sujet 
Lôarr°t® du 19 avril 2013 publi® au B.O. du 27 avril 2013 (annexe 1) stipule que lô®preuve ®crite nÁ2 ç a 
pour but dô®valuer la capacit® du candidat ¨ mobiliser des connaissances scientifiques issues des 
champs de la didactique, de la pédagogie, des sciences humaines et sociales, des sciences du vivant, 
des connaissances techniques et professionnelles nécessaires à la compréhension des conditions 
dôenseignement et dôapprentissage favorisant les acquisitions des ®l¯ves dans les ®tablissements du 
second degré. » 
Ainsi, la spécificité du sujet nécessitait que soient prioritairement mobilisées des connaissances et 
références en liens directs avec les trois blocs sémantiques clés et centraux du libellé : les « émotions », 
les « apprentissages en EPS » et leur « réinvestissement en dehors de lô®cole ». 
 
Complexes, voire énigmatiques et en conséquence difficiles à définir précisément3, les émotions sont 
constitutives du champ affectif de la vie quotidienne4. Il convient néanmoins de les expliciter, de les 
circonscrire et de les discuter au regard de la sp®cificit® de lôEPS. Bien que la premi¯re partie du libell® 
cible à travers les notions de « bien-être » et de « plaisir éprouvé » le caractère agréable de certaines 
dôentre elles, les ®motions sont ici ¨ consid®rer dans leurs pluralit®s et leurs diversités5 en même temps 
que leurs intensités6 et au-delà de leurs généricités7 le caractère singulier du ressenti éprouvé par le 
sujet dans une situation particulière. Le vocabulaire des émotions est très riche et de nombreux termes 
connexes leur sont associés : affects, sentiments, passions, ressentis, éprouvés, émois, humeurs, 
thymies, etc.8 Etymologiquement, « émotion » vient du latin e-movere qui signifie mouvoir au-delà. Ce 
rappel ®tymologique permet dôores et d®j¨ dôentrevoir les liens ®troits entre les émotions et la discipline 
EPS qui suscite ou provoque de multiples ®motions li®es ¨ la motricit® et ¨ lôengagement corporel et 
laisse entrevoir au moins deux visions fonctionnelles des émotions en EPS : les émotions comme 
ressort ou moteur de lôaction ï les ®motions comme frein ou perturbation de lôaction. Ces deux visions 
contrastées et complémentaires, plus ou moins perceptibles dans les copies, ne permettaient pas 
dôenvisager les m°mes d®veloppements. A ce stade de lôanalyse, ces quelques considérations autour 
du premier mot clé du libellé conduisent à se poser les questions suivantes : que faire avec les émotions 
en EPS ? Les ignorer ? Faire avec ? Faire contre ? Ou encore les repérer ? Les gérer ? Les provoquer ? 
Les développer ? 
Pour tenter dôapporter des ®l®ments de r®ponse ¨ ces questions, le sujet invitait les candidats ¨ 
considérer les émotions de manière plurielle, multifactorielle et de les envisager sur un continuum allant 
des affects les plus positifs aux affects les plus négatifs. Leur caract¯re incontournable au cîur des 
apprentissages en EPS n®cessitait dôexpliciter leur place et leur statut en d®passant les ®vidences ou 
les allant-de-soi quant au r¹le quôelles jouent dans lôapprentissage ï notamment en EPS. 
Le jury a fait le constat de la difficult® des candidats ¨ expliciter et circonscrire la notion dô®motions qui 
pouvait °tre approch®e de mani¯re connexe en termes dôaffects, de sentiments voire de ressentis ou 
dô®prouv®s. Un grand nombre de candidats ont réduit les émotions au plaisir ou plus généralement aux 
affects positifs limitant ainsi considérablement leur réflexion. Les conduites motrices9 sont impactées 
par la palette compl¯te des ®motions et le plaisir nôest quôun sentiment r®sultant g®n®ralement dôune 

                                                           
3 Selon Jacques Cosnier, lôabsence de d®finitions pr®cises complique bien souvent les discussions, m°me entre 
spécialistes. (Cosnier, 1994 -2004- 2015). 
4 Cosnier, ibid. 
5 Il existe de nombreuses classifications des émotions (primaires, secondaires, de base, sociales, positives, 
négatives, etc.) et plus de 150 mots en français « pour parler de ce que l'on connaît mal et qui pourtant anime 
chacun de nous quotidiennement » (Cosnier, ibid). 
6 Une m°me ®motion (par exemple la peur) nôaura pas la m°me intensit® en fonction des contextes et des sujets. 
7 Un certain nombre de travaux et en particulier ceux de Paul Ekman ont montré que l'expression des émotions de 

base (peur, tristesse, joie, surprise, dégoût, colère) est reconnue de façon universelle (Ekman, 1972, 1973, 1994). 
8 Les définitions varient en fonction des ancrages théoriques très nombreux à investiguer la notion : anthropologie, 
ethnologie, sociologie, psychologie, psychanalyse, ergonomie, neurobiologie, etc. 
9 Déjà en 1970, Pierre Parlebas écrivait « Lô®motion est la clé des conduites motrices » (Parlebas, 1970) 
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émotion positive. Cette prise de position initiale orientait de manière définitive les registres 
argumentaires convoqués et la richesse de la problématique. 
De manière caricaturale, dans un certain nombre de copies, les affects positifs, limités au plaisir, ont 
été considérés comme des leviers (ou moteurs) des apprentissages en EPS alors que les affects 
négatifs réduits le plus souvent à la peur, étaient majoritairement et envisagés comme des freins (ou 
obstacles) à ces mêmes apprentissages. Le rôle de ces affects négatifs dans les apprentissages en 
EPS10 et plus g®n®ralement dans les apprentissages scolaires m®ritait dô°tre discut® et nuanc® : au 
même titre que les émotions positives, ils sont susceptibles de modifier les prises de décision et en 
cons®quence dôinfluencer favorablement les apprentissages. 
 
Le second bloc sémantique à définir, à circonscrire de manière explicite et à discuter renvoie aux 
apprentissages en EPS. Quels que soient les ancrages théoriques de nature à éclairer cette question 
fondamentale et quôil nôest pas question de développer ou de discuter dans ce rapport, il convient de 
rappeler et de souligner le caractère à la fois pluriel et spécifique des apprentissages en EPS. 
Essentiellement mais non exclusivement moteurs, les apprentissages en EPS rel¯vent dôun processus 
inscrit dans la durée et peuvent se traduire ï à terme(s) ï de manière visible et durable par des 
acquisitions, modifications ou encore transformations des conduites et/ou des comportements ï au sens 
large ï ¨ travers le v®cu ®prouv® dôun ensemble dôexp®riences corporelles11. Cette définition 
générique12 permet de cibler les enjeux et la sp®cificit® de lôenseignement de lôEPS en milieu scolaire 
qui vise la construction et le développement de compétences de nature diverse (attendues, propres, 
méthodologiques et sociales) ¨ travers un ®ventail dôexp®riences corporelles d®veloppant la motricit® 
et utilisant des activités physiques sportives et artistiques (APSA) pour contribuer ï avec dôautres ï à 
®duquer et former le citoyen dôaujourdôhui et de demain. 
Ce mot clé pourtant incontournable quelle que soit la formulation des libellés a constitué bien souvent 
un obstacle ¨ lôanalyse pertinente du sujet. En effet, souvent consid®r® comme une ®vidence dans un 
sujet dô®crit 2, il a ®t® insuffisamment voire non défini13 ï ce qui est pour le moins surprenant et nuit 
gravement à la pertinence des argumentaires. Souvent implicites, allant-de-soi, « magiques » dans les 
mises en situation, les apprentissages en EPS ont été trop fréquemment encore les grands absents de 
la réflexion des candidats. Dans certaines copies, ils ont été réduits aux seuls apprentissages moteurs. 
A lôoppos®, certaines dissertations ont ®vacu® la sp®cificit® motrice des apprentissages en EPS et se 
sont focalisées sur les dimensions sociales et/ou méthodologiques des acquisitions. Un petit nombre 
dôentre elles, a judicieusement reli® les apprentissages en EPS avec le caract¯re composite 
(connaissances, capacités, attitudes) et pluriel (propres, méthodologiques et sociales) des 
compétences visées dans les programmes dôEPS. De mani¯re pertinente et opportune, quelques rares 
copies ont repris certains ®l®ments de la phrase introductive (et notamment la pratique dôune activit® 
r®guli¯re ou encore lôacquisition dôhabitudes de sant®) pour mettre en exergue la pluralité des 
apprentissages en EPS. Tout comme pour les émotions, cette approche plurielle et ouverte des 
apprentissages en EPS orientait de manière décisive les registres argumentaires convoqués et la 
richesse de la probl®matique et de lôargumentation. 
 
Le troisième et dernier bloc sémantique à définir, discuter et circonscrire est celui de « réinvestissement 
en dehors de lô®cole è. Ce syntagme qui constituait certainement une difficult® en m°me temps quôune 
ouverture du libellé, amenait les candidats à questionner et/ou à discuter le caractère durable et 
transférable14 des apprentissages en EPS autour de deux axes : synchronique (ici en EPS et dans 
dôautres lieux que lô®cole) et diachronique (maintenant et plus tard). Quôest-ce quôun apprentissage 

                                                           
10 Dans le paradigme du cours dôaction, toute ®motion de tonalité positive ou négative, peut a priori engendrer 

une transformation des connaissances en EPS (Terré, Saury et Sève, 2013) 
11 Ce qui permet de mettre directement en relation les apprentissages en EPS avec la notion dô®motions. 
12 Et en quelque sorte métathéorique. 
13 La définition des mots clés peut prendre différentes formes (sens commun, dictionnaire, auteur, illustration, etc.). 
Quelle que soit la forme, elle permet au jury de comprendre ¨ propos de quoi le candidat raisonne. En lôabsence 
de d®finition, le discours reste dans lôimplicite et il nôest pas possible pour le jury de savoir si le candidat a compris 
ou non le sujet. 
14 La question du transfert étant très controversée dans le domaine des apprentissages, le terme de transférabilité 

para´t aujourdôhui plus appropri®. 



 

 

 
Concours de recrutement du second degré 
 
 
Rapport de jury 
 

_____________________________________________________________ 

_____________________________________________________________ 
© www.devenirenseignant.gouv.fr 

Page 24 sur 97 
 

r®investissable en dehors de lô®cole ? Cette question ï problématique certes ï a rarement été étayée 
par des connaissances théoriques et/ou programmatiques alors même que le socle de connaissances 
de compétences et de culture aurait par exemple pu constituer un point dôappui dynamique ¨ cet effet. 
Souvent ®vacu® de lôanalyse et de la r®flexion, le caract¯re sp®cifique des apprentissages 
r®investissables nôa ®t® que rarement qualifi®. Dans les quelques copies qui ont explicitement trait® du 
caractère réinvestissable des apprentissages, côest moins de la nature de ceux-ci dont il a été question 
que des contextes plus ou moins pertinents dans lesquels ils pouvaient être réinvestis. 
 
Le jury renouv¯le le constat dôune grande h®t®rog®n®it® dans la mobilisation et la maîtrise des 
connaissances théoriques et pratiques relatives à aux mots cl®s au cîur du libell® du sujet. Plus ou 
moins implicites, plus ou moins référencées et rarement mises en relation, ces ressources potentielles 
ont été plus ou moins organisatrices de la réflexion et du traitement. Fréquemment survolés et parfois 
même occultés, certains termes du libellé (à quelles conditions ï contribuer ï peut-elle ï prise en compte 
ï favoriser) invitaient le candidat ¨ nuancer le discours, ¨ lôinscrire dans une temporalit® ¨ court, moyen 
et long termes et à envisager les limites des propositions.  
 
La dernière partie du libellé invitait les candidats à illustrer leur propos dans deux compétences propres. 
Sans pour autant caricaturer15, il ®tait ici attendu que les candidats sôappuient sur lôessence de deux CP 
pour expliciter les différentes formes et éléments des stratégies dôenseignement. Les d®marches, les 
proc®dures, les choix didactiques et p®dagogiques, les situations, les mises en îuvre, etc. permettaient 
dôillustrer de faon concr¯te et pertinente comment la dimension ®motionnelle pouvait dynamiser ï 
perturber ï empêcher ï les apprentissages en EPS et leur éventuel réinvestissement en dehors de 
lô®cole. Les exemples vari®s en termes dôAPSA, couvrant tout le cursus de formation (coll¯ge au lyc®e), 
prenant en compte des publics différents dont ceux à besoins à éducatifs particuliers ont été appréciés 
à partir du moment où ils étaient clairs, cohérents, suffisamment détaillés, réalistes, justifiés avec des 
r®f®rences actuelles issues de la litt®rature, et dont lôargumentation ®tait de faon explicite en lien avec 
le libellé du sujet. Le jury renouvelle le constat dôune grande h®t®rog®n®it® ¨ plusieurs niveaux : 
faisabilité et pertinence des exemples ; énonciation des compétences propres ; qualité des exemples 
(dialectique théorie-pratique) ; diversité des publics et des contextes ; prise en compte de la temporalité, 
etc. Ces variations sont autant dô®l®ments de classement des copies. 
Les meilleurs candidats sont ceux qui sont parvenus à opérationnaliser leurs propos dans des exemples 
précis, complexes et situés à différents moments du parcours de lô®l¯ve. Ces exemples issus de travaux 
de recherche, de revues professionnelles et/ou de situations dôenseignement-apprentissage réelles ou 
réalistes, observées ou vécues, identifiaient avec précision et pertinence des paramètres susceptibles 
de ï repérer ï déclencher ï susciter des émotions diverses chez les élèves articulées à des 
apprentissages pluriels explicites. Quelques rares copies, nôont ®voqu® quôune seule CP o½ sont all®es 
au-delà de deux CP.   
Pour conclure sur ce point, le jury relève encore cette année de très fréquentes approximations en ce 
qui concerne les références convoquées, les auteurs, les années, les ouvrages et parfois même les 
id®es ou les r®sultats de travaux. Ces r®f®rences restent dans lôensemble peu actualisées. Les textes 
institutionnels, souvent mentionnés, sont plus ou moins bien utilisés et maîtrisés. Le jury rappelle que 
la précision, le nombre des sources citées ainsi que la référence à des travaux scientifiques relativement 
récents représentent des ®l®ments de valorisation de la copie pour peu quôils soient v®ritablement 
utilis®s pour lôargumentaire et non seulement plaqu®s dans le texte. Ces constats renouvellent la 
n®cessit® de se rapprocher des exigences de lô®preuve en ®tayant les connaissances par des 
r®f®rences actualis®es et de premi¯re main, pertinentes et vari®es. Lôactualisation, la diversification et 
lôapprofondissement des sources issues de la recherche notamment en STAPS, en Sciences de 
lôIntervention et en Sciences de lô£ducation est n®cessaire pour une préparation efficiente et pertinente 
de lô®preuve. 
 

                                                           
15 Peur et vertige pour la CP2, plaisir dôaffiliation ¨ la CP4 pour ne citer que celles-ci. 
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4.4. STRUCTURATION DU DEVOIR ET QUALITÉS RÉDACTIONNELLES 

La majorité des candidats a su rédiger une dissertation (introduction, développement et conclusion) 
apportant une réponse au sujet posé. La méthodologie de surface est respectée. La rédaction témoigne 
dôune ma´trise av®r®e de la langue franaise permettant au correcteur de comprendre les idées et les 
arguments, et de suivre le raisonnement.  
Les introductions sôorganisent ¨ partir dôune m®thodologie : une contextualisation, une définition plus 
ou moins r®f®renc®e et une mise en tension dôune partie ou de lôensemble des termes du sujet, un 
questionnement le plus souvent large ou inopérant, une tentative de problématique et une annonce de 
plan. 
Les d®veloppements sôorganisent le plus souvent autour de deux ou trois parties annonc®es en 
introduction. Elles ne sont pas toujours équilibrées ni explicitement reliées. 
Les conclusions sont rédigées correctement dans la plupart des cas. Elles participent à clore le 
raisonnement mais nôouvrent pas toujours ¨ une r®flexion connexe.  
 
Les meilleurs candidats réalisent une production organis®e qui permet une lecture fluide. Lô®criture 
est au service du raisonnement de faon ¨ mettre en tensions lôensemble des termes du libell® avec 
des liens explicites ¨ la phrase dôintroduction du sujet. La structure permet lô®mergence de parties 
cohérentes et pertinentes. Les candidats savent utiliser les connecteurs de façon logique, adaptée et 
variée : « ainsi, donc, toutefois, cependanté) pour guider leur pens®e. Le vocabulaire et les modes 
dôexpression sont propres ¨ la discipline et t®moignent dôune relation circulaire entre lôensemble des 
termes clés du sujet. Les parties sont aérées et donnent aux correcteurs de réels repères. Les 
introductions présentent un fil conducteur. Les arguments sont clairement énoncés et référencés. Les 
illustrations viennent renforcer le propos et mettent en avant une véritable construction de 
connaissances contextualis®es ainsi que la pr®sence dôune culture EPS au sein du syst¯me ®ducatif. 
Les conclusions permettent de clôturer la réflexion, de synthétiser ou résumer les réponses apportées 
lors du développement. Elles ouvrent sur des idées connexes et présentent des perspectives. 
La structuration du sujet ainsi que les qualités rédactionnelles guident le lecteur-correcteur tout au long 
du devoir et permettent de reconnaître les étapes de la réflexion.  
 
Les moins bonnes copies sont souvent le r®sultat dôun formatage m®thodologique et attestent dôun 
niveau de maitrise de la langue insuffisant (accords, conjugaison, tournures de phrase, abr®viationsé). 
Le soin apport® ¨ lô®criture, ¨ la syntaxe et ¨ la grammaire sont ®galement un probl¯me dans certaines 
copies (langage familier, utilisation dôabr®viations, de sch®mas, des phrases sans verbe ou des phrases 
interminables de plus de 10 lignes). Le vocabulaire spécifique ¨ la culture de la discipline nôest parfois 
pas maitrisé. Certaines copies présentent des ratures ou des sur-ajouts.  Il devient difficile dôidentifier 
les différentes étapes du raisonnement. Les introductions minimalistes ne présentent pas de définition 
des termes cl®s. Les probl®matiques sont floues voire absentes ou ne sont quôune reformulation du 
libell® du sujet. Les d®veloppements sont une suite dôid®es souvent non r®f®renc®es et ne pr®sentent 
pas de logiques argumentaires. Les liens avec le sujet et/ou le problème professionnel sont rarement 
soulevés. Les candidats croient répondre au sujet en répétant le libellé du sujet. Les illustrations sont 
absentes ou décontextualisées. La troisième partie est trop souvent inachevée ainsi que la conclusion. 
Les conclusions semblent être un copier-coller de lôintroduction et ne pr®sentent aucune perspective.  
La structuration du sujet ainsi que les qualit®s r®dactionnelles rendent difficile lôidentification des ®tapes 
de raisonnement. 
 

4.5. QUELQUES CONSEILS AUX CANDIDATS 

¶ Relire la copie apr¯s chaque partie, m®nager un temps de relecture afin dô®viter un maximum 
de fautes dôorthographe. 

¶ Structurer la copie afin quôelle refl¯te les diff®rentes ®tapes de la d®monstration. 

¶ Lôintroduction doit °tre marqu®e par une accroche pertinente. 

¶ Chaque partie doit débuter avec une phrase introductive et la conclusion doit mettre en avant 
une r®elle ouverture (par exemple autour dôune question scolairement vive). 
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¶ Aérer les parties. Produire des transitions afin de rester dans la logique de pensées et dans le 
fil conducteur - constructeur du cheminement intellectuel. 

¶ Articuler les références avec le développement du propos. 

¶ Choisir la couleur noire plus facile à lire pour le correcteur. 
Il sôagit dôune ®preuve de communication : le style, la calligraphie et lôorthographe sont des points ¨ ne 
surtout pas négliger.  
 

4.6. POUR LES FORMATEURS 

¶ Souligner les sanctions possibles en cas de non-respect de la compétence « maitrise de la 
langue française » pour inciter les futurs candidats à ne pas oublier cet aspect durant les devoirs 
de préparation. 

¶ Rappeler aux candidats que ce concours recrute des fonctionnaires de catégorie A avec des 
missions, des attentes et des exigences spécifiques. 

 
La dissertation est un outil de communication qui permet dô®valuer les candidats ¨ partir dôun 
r®f®rentiel m®tier. Lôobservation, les ®changes professionnels avec les enseignants, dans lôexercice du 
m®tier lors du stage, cr®ent les racines dôune r®flexion pour les futurs professeurs dôEPS. Ce lien peut 
permettre au candidat la construction dôune culture du m®tier indispensable pour discuter efficacement 
des problématiques en écrit.  
Il est recommandé de travailler sur les documentations professionnelles pour enrichir les exemples et 
dôinscrire la formation autour des missions de lôenseignant (EPS, AS, interdisciplinarit®) tout en veillant 
au pôle moteur (cadre A de la fonction publique, « ingénieur » de la motricité). 
 

4.7. NIVEAUX DE PRODUCTION À TRAVERS LES CRITERES DU BANDEAU DE 

CORRECTION 

Le jury formule ici des repères de nature à comprendre la logique de positionnement des copies dans 
le bandeau de correction. Nous renvoyons également le lecteur à la partie commune aux deux écrits 
(pré-bandeau de correction). 
 

4.7.1. NIVEAU 1.  

Le problème posé par le sujet est absent. Les notions clés dô®motions et/ou dôapprentissages en EPS 
sont occult®es. Celle portant sur le r®investissement en dehors de lô®cole nôest pas trait®e.  
Des effets dôannonce apparaissent parfois dans les introductions : les termes, partiellement définis, ne 
sont ni mis en liens, ni mobilisés par la suite. Des amalgames entre émotion, engagement, effort, 
motivation et plaisir traduisent une méconnaissance de ces concepts.  
Certaines copies sont construites sur des blocs argumentaires pré formatés sans liens avec le sujet. 
Les illustrations sont souvent naïves, peu réalistes, stéréotypées voire dangereuses. Par exemple : « En 
danse, pour ®viter aux ®l¯ves dô°tre confront®s aux regards de leurs camarades, nous leur banderons 
les yeux » / « Afin de motiver des élèves de 6ème, nous organiserons des tournois en quatre contre 
quatre tout-terrain » / « Nous chercherons à faire éprouver du plaisir à nos élèves de Seconde 
professionnelle en musculation. Nous séparerons donc les garçons des filles et travaillerons le mobile 
"volume musculaire" avec les premiers, "affinement de la silhouette" avec les deuxièmes » / « En 
escalade, certains élèves ont peur du vide. Afin de supprimer cette émotion négative, nous proposerons 
aux élèves-grimpeurs de travailler le vol ».  
On trouve ®galement ¨ ce niveau les copies nôayant trait®es quôune seule comp®tence propre, celles 
non achev®es ou pr®sent®es sous un format non conforme aux exigences dôune dissertation (pas de 
conclusion, présence de schémas, abréviations, tirets, ratures, syntaxe, orthographe et graphie non 
acceptables dans un concours de la fonction publique de catégorie A). 
 

4.7.2. NIVEAU 2.  

Les copies présentent une réponse lacunaire au problème posé par le sujet. Celui-ci nôest pas reformulé.  
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Les définitions des émotions se limitent au plaisir et au bien-être (émotions positives). Les émotions 
négatives ne sont pas traitées. Par exemple : « Nous soutiendrons lôid®e que lôenseignant recherche 
sans cesse à susciter des émotions positives qui contribueront aux apprentissages de ses élèves ». 
Les apprentissages sont g®n®riques (non sp®cifiques ¨ lôEPS) ou portent sur les comp®tences 
méthodologiques et sociales plutôt que sur les transformations motrices. Les acquisitions des élèves 
sont décrites comme évidente, automatiques ou allant de soi. Elles ne sont jamais envisagées dans leur 
temporalité. Elles sont mises en lien avec les émotions, pas en tension. Le réinvestissement est parfois 
®voqu® mais non discut®. Il nôest pas reli® aux autres termes du sujet. De nombreuses copies occultent 
la citation liminaire ou se contentent de lô®voquer en introduction. 
Les connaissances institutionnelles, et notamment les compétences attendues, restent défaillantes. La 
majorit® dôentre-elles portent sur les CP2 et CP5 que les candidats réduisent à la « prise de risque » et 
à « la peur » pour la première, « les sensations » et, plus rarement, « le réinvestissement » pour la 
seconde. Les illustrations sont plaquées. Certaines, tirées de la littérature professionnelle, ne sont pas 
maîtrisées voire erronées.  
Les situations dôapprentissage demeurent ç magiques è, vides de contenus sp®cifiques. Lôenseignant 
est absent et apparaît comme un organisateur de dispositifs pédagogiques. 
 

4.7.3. NIVEAU 3.  

À ce niveau, plusieurs éléments de réponse apparaissent dans les copies et sont explicitement reliés 
au problème posé par le sujet. Celui-ci est reformulé. Les candidats parviennent à proposer (sans 
toutefois les nuancer) certains ®l®ments dôune strat®gie dôenseignement int®grant la dimension 
émotionnelle et visant à optimiser les apprentissages en EPS.  
Les émotions sont définies le plus souvent comme affects, sentiments, ressentis et traitées dans leurs 
valences positive (par exemple : « les émotions de joie, de plaisir, de fierté ») et négative (par exemple : 
« les émotions de peur, de colère, de tristesse »). Par exemple : « Lôenjeu pour lôenseignant est 
dôengager les ®l¯ves dans les activités en leur permettant de vivre un plaisir immédiat. Mais il lui faut 
aussi chercher ¨ provoquer chez eux une frustration de ne pas r®ussir tout, tout de suite. Car côest de 
cette insatisfaction que na´tra un d®sir dôapprendre. » Les apprentissages sont appréhendés dans leur 
dimension motrice, mais également méthodologique et sociale. Ils sont spécifiques, pluriels et explicités. 
Les définitions sont plus ou moins référencées, actualisées, contextualisées. Émotions et 
apprentissages en EPS sont mis en relation et plus ou moins en tension. Le réinvestissement est quant 
¨ lui ®voqu®, plus ou moins discut® dans lôintroduction, mais jamais trait® par la suite. 
On rel¯ve ici une tentative dôop®rationnalisation de la connaissance th®orique dans la pratique ainsi 
quôune pr®sence simultan®e dôillustrations dans deux CP au sein des deux cycles de coll¯ge et de 
lyc®e(s). Les exemples sont g®n®ralement clairs, complets, r®alistes. Ils mettent en relation lôactivit® de 
lôenseignant et les transformations des ®l¯ves dans un contexte précis. 
 

4.7.4. NIVEAU 4.  

ê ce dernier niveau, la r®ponse ¨ la question est ®labor®e ¨ partir dôune analyse syst®mique du 
problème posé. Celui-ci est clairement ®nonc® ¨ lôissue dôun raisonnement structur® et logique. 
Émotions, apprentissages en EPS et réinvestissement sont définis, référencés (textes officiels, 
publications scientifiques récentes, variées et précises), contextualisés et mis en tension. La 
problématique et le plan annonc®s sont clairement suivis et conserv®s tout au long de lôargumentation. 
Les émotions sont variées, différenciées voire même individualisées. Les apprentissages en EPS sont 
spécifiques et pluriels. Le réinvestissement est cette fois-ci trait®, côest-à-dire abordé et exemplifié, sur 
lô « ailleurs » et/ou le « plus tard ». Des conditions concrètes sont identifiées voire discutées et mises 
en lien avec les termes clés du sujet. Les enseignants apparaissent concepteurs et régulateurs de leurs 
interventions, sôadaptant aux divers ressentis dôun public scolaire appr®hendé dans ses spécificités 
(niveaux de classes, élèves à besoins éducatifs particuliers, etc.). Les élèves sont décrits dans leurs 
singularités. Par exemple : « La variété des APSA et leur traitement didactique peuvent offrir diverses 
émotions ressenties de façons distinctes par les élèves, en fonction de leurs expériences antérieures 
notamment. » Des limites viennent nuancer le propos. Quelques copies font le lien voire discutent la 
citation liminaire dans le développement.  
 
 



 

 

 
Concours de recrutement du second degré 
 
 
Rapport de jury 
 

_____________________________________________________________ 

_____________________________________________________________ 
© www.devenirenseignant.gouv.fr 

Page 28 sur 97 
 

Curseur intra niveau 

Les ®l®ments retenus par le jury pour faire ®voluer le curseur ¨ lôint®rieur de chaque niveau sont les 

suivants : 

¶ références utiles et maîtrisées : pertinentes, variées, actualisées, justes ; 

¶ engagement du candidat : prise de position personnelle explicite, lucidité du propos (bon sens), 
limites et nuances envisagées ; 

¶ lien explicite à la phrase introductive, prise en compte de certains termes du sujet (« À quelles 
conditions », « contribuer », « peut-elle », « prise en compte », « favoriser ») ; 

¶ qualité des exemples : diversit® des publics et/ou des contextes, qualit® de lô®nonciation des 
apprentissages en EPS, prise en compte de la temporalité. 

 

4.8. CONSEILS AUX CANDIDATS 

Le jury rappelle aux candidats que lô®preuve dô®crit 2 doit r®v®ler des comp®tences en mati¯re de 
communication écrite. Cette exigence suppose de la part des candidats une capacité à rendre lisible 
lôint®gralit® des propos et ¨ guider le correcteur dans sa lecture et sa compr®hension du raisonnement. 
 
Le jury conseille aux candidats : 
Au plan de la forme : 

¶ Proposer une dissertation répondant aux exigences minimales au regard de la calligraphie, 
du style, de la syntaxe et du vocabulaire mobilis®s. La maitrise du vocabulaire atteste dôun 
niveau BAC + 4. Le candidat doit savoir consacrer une partie de son temps à la relecture 
de sa copie. Le jury insiste sur le fait que ce qui est annoncé dans le plan doit être présent 
par la suite dans le développement. De même le devoir doit se terminer par une conclusion 
qui a minima synthétise les réponses à la question posée. 

¶ Comprendre et sôappuyer sur la logique dô®valuation des devoirs. Les candidats doivent 
identifier le ou les problèmes professionnels identifiés à partir du libellé et proposer des 
arguments référencés et illustrés en réponse. Le positionnement de la copie dans le 
bandeau sôeffectue en fonction de la compr®hension du sujet, de la probl®matisation et des 
réponses argumentées apportées. 

 
Au plan méthodologique : 

¶ Prendre le temps de lire plusieurs fois de suite le sujet pour en extraire tous les termes clés, 
identifier les concepts, les notions, les qualificatifs et/ou les mots de liaison afin de traiter le 
sujet dans sa totalité. Relire chaque partie au fur et à mesure afin de prendre en compte 
tout au long du devoir le fil rouge d®termin® lors de lôintroduction. Cela évite les dérives ou 
autres considérations connexes qui peuvent conduire à un hors sujet. 

¶ Sôapproprier la complexit® du sujet, son contexte, le ou les probl¯mes professionnels mis 
en exergue dans la problématique. 

¶ Définir, expliquer et illustrer les notions, les concepts du sujet. Mettre en tension les termes 
clés afin de construire le devoir et proposer une cohérence lisible. Les références et les 
illustrations complètent le raisonnement. A cet égard, les références doivent être actuelles, 
issues de la recherche en EPS ou en Sciences et techniques de lôintervention et les 
illustrations pertinentes, contextualisées et variées. 

¶ Organiser le questionnement ¨ partir de trois ou quatre questions r®v®latrices de lôensemble 
des interrogations du candidat au regard du sujet. Le questionnement conduit à mettre en 
avant les différents blocs du sujet. 

¶ Proposer une problématique qui sera le résultat de la mise en tension des termes, véritable 
fil conducteur du d®veloppement. La probl®matique nôest ni une reformulation du sujet ni 
une paraphrase de celui-ci. Elle doit faire émerger des solutions suite à un problème 
professionnel posé. 

¶ Présenter un plan cohérent, logique et organisé à partir des réponses attendues par le sujet 
posé. Le plan est ensuite mis en îuvre dans le d®veloppement. 
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¶ D®velopper une argumentation explicite, côest apporter des preuves r®f®renc®es et des 
illustrations contextualis®es o½ lôenseignant agit en interaction avec les ®l¯ves dans un 
contexte spécifié. 

¶ Veiller à équilibrer les différentes parties, ¨ ne pas privil®gier lôintroduction au d®pend de la 
conclusion. 

 
Le jury conseille aux candidats dô®viter : 

¶ Dôutiliser des strat®gies de valorisation de connaissances au d®pend du raisonnement. 

¶ Dôutiliser des plans standardis®s ou des blocs argumentaires censés répondre à tous les 
types de sujet. 

¶ De proposer des problématiques de type reformulation du sujet sans mise en perspective 
du problème professionnel.  

¶ De présenter des parties déséquilibrées et de bâcler la conclusion. 
 
Enfin, le jury conseille aux candidats de : 

¶ Sôentrainer ¨ partir de sujets vari®s tant au plan de la formulation quôau plan du probl¯me 
professionnel identifié. 

¶ Travailler sur lôensemble des items du programme du CAPEPS. 

¶ Sôapproprier lôensemble des donn®es institutionnelles relatives ¨ lôEPS et au syst¯me 
scolaire.  

¶ Faire de leur stage un lieu de mise ¨ lô®preuve de lôarticulation entre les connaissances 
th®oriques issues de leur cursus universitaire et les situations dôinteractions avec les ®l¯ves. 
De ce point de vue, les situations dôenseignement r®ellement v®cues permettent le 
questionnement et surtout la relativisation de ces connaissances théoriques. Elles 
autorisent ®galement la construction, apr¯s exp®rimentation dôun r®pertoire de situations 
contextualisées à un public. 
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5. PREMIERE EPREUVE DôADMISSION : EPREUVE DE MISE EN 
SITUATION PROFESSIONNELLE 

 

Cette ®preuve dôadmission a ®t® conue d¯s 2014 dans la logique de lôensemble des ®preuves des 
concours rénovés à partir du référentiel des compétences des enseignants, notamment la première 
compétence déclinée dans ce référentiel : « inscrire son action dans le cadre des valeurs de la 
R®publique è. Le jury ®value tout au long de lô®preuve si les d®marches et les gestes professionnels 
(premier niveau de maîtrise) du candidat sôinscrivent bien dans ce cadre. 
 

5.1. DEFINITION, ORGANISATION DE LôEPREUVE 

Dur®e de la pr®paration : trois heures ; dur®e de lô®preuve : une heure ; coefficient quatre. 

 
5.1.1. Organisation de lô®preuve 

La dur®e totale de lô®preuve est dôune heure. Elle commence par lôexpos® du candidat de 20 minutes 
maximum suivi dôun entretien avec les membres du jury. Le temps non exploit® par le candidat est 
report® dans lôentretien. 
Lors de la pr®paration, le candidat reoit un dossier synth®tique dô®tablissement constituant le cadre 
dôanalyse support du projet de formation et donnant des indicateurs sur son fonctionnement actuel : 
contexte de lô®tablissement comprenant des fiches APAE, axes du projet dô®tablissement, projet dôEPS, 
projet dôAS, projet de classe, projet de cycle. Toute APSA inscrite au programme est susceptible dô°tre 
interrog®e, ind®pendamment des choix faits par le candidat pour la deuxi¯me ®preuve dôadmission. Est 
aussi présente la description des deux dernières leçons.  
Un enregistrement vid®o dôune dur®e de 6 ¨ 7 minutes de la classe concern®e, dans lôAPSA, est associ® 
¨ ce dossier. Lôenregistrement est disponible sur une tablette en libre acc¯s pour le candidat.  
Le candidat est invit® par la question fournie par le jury ¨ concevoir la leon dôEPS, qui suit la leçon 
pr®sent®e dans lôenregistrement vid®o, en lien avec un projet de formation disciplinaire.  

 
5.1.2. Le sujet de lô®preuve 

Le sujet de lô®preuve est d®fini ¨ lôint®rieur dôun cadre de pr®sentation qui comprend le contexte et la 
question posée au candidat. 

 
5.1.3. Le contexte 

Les informations sur le contexte sont tr¯s synth®tiques. Sont indiqu®s : le type dô®tablissement, la 
classe, la place de la leçon que le candidat doit présenter dans le cycle, la durée effective de la leçon 
est de 1h30 (exceptée pour la natation : une heure) et lôAPSA. La comp®tence attendue, correspondant 
au programme en vigueur pour ce niveau de classe est rappelée dans le sujet. 
Les diff®rents types dô®tablissements scolaires du second degr® et de ce fait, lôensemble des niveaux 
de comp®tence attendue de lôenseignement obligatoire de lôEPS, peuvent °tre supports dôinterrogation. 

 
5.1.4. La question 

Pour la session 2016, la question était la suivante : 
Enseignant dans cet ®tablissement, vous concevrez la leon dôEPS num®ro ç N° de la leçon » en lien 
avec un projet explicite de formation disciplinaire élaboré à partir des éléments suivants : 
« éééé. » (Un ®l®ment pr®lev® au niveau du projet dô®tablissement, ou du projet dôEPS. Cet ®l®ment 
peut être référé à un domaine du S4C). 
« éééé. » (Un élément issu du projet de classe, du projet de cycle, des caractéristiques de la classe) 
Vous détaillerez au moins une situation dôapprentissage et justifierez vos choix didactiques et 
pédagogiques.  
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5.2. EXPLICITATION DE LA QUESTION  

Les champs dôinterrogation de lô®preuve dôoral 1 balayent les comp®tences professionnelles issues du 
référentiel de compétences des enseignants dans un contexte singulier. 
 
« Enseignant dans cet établissement » 
La compétence « inscrire son action dans le cadre des valeurs de la République » est vérifiée en 
permanence dans lôensemble des propositions didactiques et des strat®gies p®dagogiques 
développées par le candidat.  
Dôautres comp®tences professionnelles sont ®galement interrog®es : 
En lien avec la leçon :  

o accompagner les élèves dans leur parcours de formation (disciplinaire et général), 
o conna´tre les ®l¯ves et les processus dôapprentissage, 
o maîtriser les savoirs disciplinaires, 
o prendre en compte la diversité des élèves,  
o évaluer les progrès et les acquisitions (de toute nature), 
o en lien avec son action au sein de la communauté éducative, 
o coop®rer au sein dôune ®quipe (disciplinaire et interdisciplinaire), 
o contribuer ¨ lôaction de la communaut® ®ducative, 
o coop®rer avec les partenaires de lô®cole. 

 
Il est attendu du candidat quôil définisse les deux éléments de la question et les articule au regard du 
caract¯re singulier du contexte. Lôextraction conjointe dôinformations pertinentes issues du dossier 
papier et de la vidéo justifie les propositions.  
Le candidat montrera que ses choix et son positionnement sôinscrivent ¨ tout moment dans une posture 
®thique et responsable, et quôil conoit ses actions au sein de lô®tablissement en coh®rence et en 
convergence avec les autres acteurs de la communauté éducative.  

 
« Vous concevrez » 
Le candidat dispose de trois heures de préparation pour construire une leçon en lien avec un projet de 
formation disciplinaire dont il est ¨ la fois architecte et maitre dôîuvre. Celui-ci ne peut se confondre 
avec les finalités de l'E.P.S. qu'il recherche. Il doit être adapté aux caractéristiques des élèves du 
dossier, pris dans leurs contextes éducatif, social et culturel. Il doit également mettre en tension les 
deux éléments du sujet : complémentarité, interdépendance, relations de cause à effet... 
Il doit montrer au jury sa capacité à exploiter ses connaissances acquises en formation initiale et ses 
exp®riences en ®tablissement au service de choix argument®s, ¨ partir de lôensemble des informations 
du contexte (dossier papier et vidéo).  
Il est attendu que le candidat sôappuie simultan®ment sur :  
- les exigences de formation des programmes de la discipline (ensemble des compétences) et du S4C 
(pour le collège)  
- lôanalyse des acquis et des besoins des ®l¯ves, en exploitant notamment les ®l®ments saillants de la 
vidéo. 

 
Le jury évalue la capacité du candidat à concevoir un projet de formation explicite : 

¶ qui sôorganise sur deux dimensions, diachronique (la leon, le cycle, lôann®e, le cursus, les 
continuums inter-cycles) et synchronique (les démarches, stratégies pédagogiques 
interdisciplinaires, opérationnalisation des priorités nationales et des dispositifs 
institutionnelsé)  

¶ et qui int¯gre des dispositifs dôapprentissage.  
 
Le degr® dôadaptation de ce projet de formation au contexte propos® dans la question est un ®l®ment 
dôappr®ciation et de discrimination des candidats. 
 
« La leçon en lien avec un projet de formation disciplinaire èé  
La question posée invite le candidat à : « concevoir une leçon en lien avec un projet de formation 
disciplinaire élaboré à partir de deux éléments » prélevés dans le dossier. La nature de ces éléments 
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est toujours référée ¨ des valeurs ®ducatives qui fondent le parcours citoyen dôun ®l¯ve au sein dôun 
®tablissement mais ®galement ¨ des ®l®ments de la loi de refondation de lô®cole, en particulier le socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture ïdécret du 31/03/2015-.  
Le premier ®l®ment se r®f¯re aux priorit®s fix®es par lô®tablissement (projet dô®tablissement, projet EPS) 
pour lôensemble de la communaut® des ®l¯ves. Le deuxi¯me ®l®ment est issu de la classe 
(caractéristiques des élèves, projet de la classe ou de cycle).  
Ces deux éléments sont des focales pour la conception de la leçon et du projet de formation des élèves 
de la classe. Ils doivent obligatoirement être pris en compte par le candidat au regard des besoins 
dôapprentissage des ®l¯ves. Ils induisent des mises en relation claires, explicites et synthétiques : choix 
didactiques et stratégies pédagogiques qui pourront sôop®rationnaliser ¨ diff®rents niveaux : 

o dans la situation dôapprentissage d®taill®e, 
o dans la leçon présentée, 
o au sein du cycle, 
o au sein dôune ann®e et/ ou dôun cursus scolaire, 
o dans la liaison inter-cycles et/ ou sur lôensemble de la scolarit®, 
o dans le cadre de dispositifs transversaux. 

 
 « Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques »  
Le candidat doit d®montrer clairement comment son projet de formation est mis en îuvre dans la leon. 
Il doit notamment faire état de prises de position argumentées en continuité et/ou en rupture avec les 
propositions précédentes. Le jury évalue la capacité du candidat à expliciter, justifier, argumenter ses 
choix, à les compléter ainsi que son aptitude à analyser et discuter les alternatives qui lui ont été 
soumises pour enrichir ses propositions au cours de lôentretien.  
Le jury apprécie les connaissances du candidat, mais également son éthique professionnelle, sa 
r®activit® et sa capacit® ¨ interagir avec lui (capacit® dô®coute, clart® de la r®flexion, pr®cision du 
vocabulaire).  

 

5.3. NIVEAUX DE PRESTATIONS DES CANDIDATS  
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5.3.1. Prestations de niveau 1 

Les candidats de ce niveau ne r®pondent pas aux attentes de lô®preuve. Ils pr®sentent des propositions 
décontextualisées, souvent formelles ou génériques.  
Le projet de formation disciplinaire est soit absent, soit très peu évoqué ou reprend les éléments de la 
question sans les exploiter. Lôentretien avec le jury ne permet pas aux candidats dô®toffer leurs 
propositions. Lôarticulation de la leon et du projet de formation est inexistante.  
La comp®tence propre nôest pas respect®e, lôactivit® support de la leçon peut même être complètement 
ignorée. Les candidats peuvent également reprendre intégralement la leçon précédente sans apport 
supplémentaire permettant des transformations chez les élèves.  
Les connaissances des candidats sont très lacunaires.  
Ils ne parviennent pas à dialoguer avec le jury, restant enfermés dans leur logique ; leurs réponses 
sont souvent en décalage avec les questions posées.  
Par ailleurs, les candidats les plus faibles présentent des propositions irréalisables voire irrecevables, 
qui ne g®n¯rent pas dôapprentissage moteur ou qui sont exclusivement centr®es sur les CMS.  
Les deux crit¯res dôirrecevabilit® retenus dans cette épreuve sont : la mise en danger avérée des élèves 
et le manque dô®thique r®it®r® du candidat. Ils peuvent entraîner une note éliminatoire. 

 
5.3.2. Prestations de niveau 2 

Dans ce bandeau, deux typologies de réponses sont observées : 
1- les candidats proposent un cadre pr®d®fini ou trop g®n®ral. Les candidats sôappuient soit sur une 
conduite ponctuelle et/ou isol®e dôun ®l¯ve de la vid®o, soit sur une conduite g®n®rique quôils relient de 
manière artificielle à des situations plaquées, peu en lien avec les caractéristiques des élèves et/ou les 
éléments de la question.  
2- lôAPSA est un ®l®ment structurant des propositions des candidats qui inscrivent partiellement ou de 
façon implicite la leçon dans un projet de formation envisagé sur du court terme (leçon ou cycle 
maximum). 
Dans ces deux cas, les deux éléments de la question sont peu définis, peu exploités ou de manière 
d®s®quilibr®e. Leur articulation avec les contenus propos®s reste implicite et formel. Lôapproche est 
juxtapos®e. Les dispositifs dôapprentissage existent sans contenu identifi®. Ils ne permettent 
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quôincidemment les acquisitions motrices ou m®thodologiques annoncées : le candidat tombe dans la 
« magie de la tâche ». ». Les candidats nôont pas acquis dans chaque APSA les connaissances 
didactiques nécessaires à la construction de situations amenant des transformations motrices. 
Les enjeux plus transversaux sont difficiles à appréhender en dépit de la sollicitation du jury. La plus-
value que peut apporter la discipline EPS au sein dôun EPLE au service de la r®ussite globale des ®l¯ves 
nôest pas explicit®e. 
La plupart des candidats adoptent une posture dô®coute, mais montrent peu de r®activit® face aux 
questions du jury. Leurs réponses ne se situent pas en dehors de la question posée, mais manquent 
de lucidit® ou dôouverture.  

 
5.3.3. Prestations de niveau 3 

Le candidat propose une approche articulée de la leçon dans un projet de formation synthétique 
définissant et mettant en relation les deux éléments de la question. Ce projet est envisagé à plus ou 
moins long terme et/ou de manière plus ou moins transversale. Quelques modalités 
dôop®rationnalisation sont pr®sentes. Les propositions laissent apparaitre certains niveaux de 
diff®renciation au regard de profils dô®l¯ves d®finis par lôanalyse des diff®rents ®l®ments du dossier et 
de la vid®o. Les candidats sont capables de justifier les dispositifs dôapprentissage de façon explicite et 
adapt®e en les reliant en partie au projet de formation. Ils organisent lôapprentissage des ®l¯ves sur les 
deux versants (moteur, méthodologique et social) et tentent de les articuler dans la ou les situation(s) 
présentée(s). Les modalit®s dôapprentissage des ®l¯ves sont précisées.  
La prestation des candidats révèle une capacité à réfléchir et à approfondir leurs propositions, voire à 
les r®ajuster lors de lôentretien (justifie, explicite, enrichit). Ils se saisissent des opportunit®s offertes par 
le jury, mais ils peuvent être encore en difficulté pour les exploiter.  
Les enjeux du système éducatif sont connus ainsi que les missions de ses principaux acteurs pour 
justifier le projet de formation.  

 
5.3.4. Prestations de niveau 4 

Les candidats construisent leur exposé et leurs réponses en problématisant les deux éléments de la 
question en lien avec le dossier et la vidéo. Le projet de formation est élaboré de façon systémique et 
justifié. Il est envisagé selon deux dimensions : synchronique et diachronique, traduites en propositions 
concrètes et variées.  
La leçon apporte une plus-value à la formation des élèves en proposant des différenciations pertinentes 
et des régulations. 
Les candidats sont perçus par le jury comme des acteurs engag®s dans la mise en îuvre des valeurs 
r®publicaines de lô®cole : ils peuvent construire des liens entre les diff®rents niveaux de lôenseignement 
de lôEPS et avec les autres disciplines. Les candidats connaissent les priorit®s du syst¯me ®ducatif 
national, ils sont capables de montrer comment leurs propositions sôinscrivent dans ces orientations et 
lui permettent dôoptimiser le projet de formation.  
Le candidat est en capacit® de mobiliser lôensemble des connaissances acquises en formation initiale 
au profit des comp®tences pr®professionnelles recherch®es par lô®preuve.  
 
Un dialogue professionnel sôinstaure avec le jury, le discours est engag® et coh®rent. Les candidats 
sont attentifs et ouverts aux propositions alternatives du jury : il envisage les limites de ses propositions. 

 

5.4. CONSEILS AUX CANDIDATS 

Le jury invite les candidats à : 

¶ Respecter les valeurs ®thiques de lô®cole et les traduire en propositions concr¯tes. 

¶ Articuler la leçon au projet de formation dans une temporalité courte (la leçon, le cycle), 
mais également plus longue (année, cursus scolaire), et en lien avec des enjeux 
transversaux.  

¶ Recentrer lôexpos® sur lôarticulation de la leon dans le projet de formation et la 
proposition dôapprentissages efficients et r®ellement contextualis®s. 
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¶ Acqu®rir des connaissances didactiques dans toutes les APSA supports de lô®preuve, 
permettant de construire des leçons permettant de résoudre des problèmes identifiés, 
notamment sur le plan moteur. 

¶ Exploiter les périodes de stages prévues durant leur formation initiale pour se 
familiariser avec le fonctionnement dôun ®tablissement et vivre une d®marche 
dôenseignement dans un contexte institutionnel r®el.  

¶ Mobiliser leurs connaissances théoriques acquises tout au long de leur cursus 
universitaire pour justifier leurs choix didactiques et pédagogiques, notamment au 
niveau de la transformation de la motricité des élèves. 

¶ Définir les éléments de la question et, en lien avec le contexte, à problématiser le sujet, 
à opérationnaliser leurs choix dans des propositions concrètes. Appuyer son diagnostic 
sur une analyse articulée du dossier et de la vidéo. 

¶ Etre force de proposition. Le candidat peut ®ventuellement sôinscrire en rupture avec 
les choix initiaux ou strat®gies p®dagogiques du dossier, ¨ lôaide dôun argumentaire 
étayé. 

¶ Vivre des simulations en vue de proposer une prestation orale audible, présentant un 
niveau de maitrise de la langue suffisant et en adoptant une posture favorable aux 
échanges. 

Le jury attend des candidats une posture adaptée et une tenue correcte, en conformité avec une 
épreuve de recrutement de fonctionnaire de catégorie A.  
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6. DEUXIEME EPREUVE DôADMISSION : ENTRETIEN DE 
SPECIALITE  

 

6.1. ORGANISATION DE L'EPREUVE : 

Au moment de l'inscription au concours, le candidat choisit une activité dans chacune des quatre 
premières compétences propres à l'éducation physique et sportive (CP1 à CP4), présentes dans la liste 
des prestations physiques de la première épreuve d'admission. 
Parmi ces quatre APSA, il en retient une pour être le support de la prestation physique et de lôentretien 
de spécialité (en athlétisme, un tirage au sort est effectué entre course de haies, course de 1/2 fond, 
multibond / pentabond et javelot ; en judo /lutte un tirage au sort est effectué entre lutte et judo). 
Après une heure de préparation, l'oral dure une heure dont 15 minutes au maximum sont réservées à 
l'exposé. 
Pour l'heure de préparation le candidat dispose de : - la question "générique", - le sujet qui se trouve 
sur la tablette - les programmes, référentiels, fiches ressources de la discipline, - le Socle Commun de 
Connaissances de Compétences et de Culture. 
 
La question "générique", pour cette année, est la suivante : 
A partir de la lecture de la vidéo, vous analyserez la prestation physique du ou des élève(s) 
mentionné(e)(s) dans la "fiche contexte".  
En vous appuyant notamment sur les prises de vue, vous proposerez un projet d'intervention qui 
reposera sur une ou des situation(s) d'apprentissage destinée(s) à faire progresser la motricité du ou 
des élève(s).  
Vous justifierez vos choix.  
 
Le sujet se présente sous la forme d'une fiche contexte qui précise quelques éléments relatifs à la prise 
de vue (établissement, classe, niveau de compétence attendue, description de l'élève ou du groupe 
d'élèves à observer, description succincte du dispositif, indications sur le montage lui-même comme par 
exemple "une seule séquence en continu") et la séquence vidéo elle-même. Cet ensemble a une durée 
qui dépend de l'APSA.  
La vidéo présente un ou des élèves lors d'un moment de pratique physique en EPS, en AS/UNSS ou 
en Section Sportive Scolaire. 
 
Aucun logiciel particulier n'est accessible sur la tablette. Le candidat dispose, néanmoins, des fonctions 
« arrêt sur image, zoom, image par image et calculatrice ». Le son est disponible pour la danse 
(écouteurs en salle de préparation ; HP de la tablette en salle d'interrogation). 
Le candidat peut visualiser le sujet autant de fois qu'il le souhaite. 
Une tablette est également disponible sur la table du jury et devient alors un outil de communication 
utilisable dès l'exposé par le candidat, puis par le candidat et le jury pendant la suite de l'épreuve. 
 

6.2. ENJEUX DE L'EPREUVE : 

Les compétences préprofessionnelles attendues sont : 
"Apprécier la capacité d'analyse de la motricité", on peut considérer que cette compétence revêt un 
caractère principal. Cette analyse permet ensuite de concevoir un projet d'intervention. 
"Concevoir un projet d'intervention pour enrichir la motricité de l'élève", cette compétence est 
évidemment appréciée en cohérence avec la vidéo et son analyse. 
 
Ces compétences sont appréciées à partir d'un certain nombre d'attentes sur : 

¶ L'observation et lôanalyse des comportements d'élèves en activité physique et le choix des axes 
essentiels de progrès. L'appui sur des comportements réellement observés dans la séquence 
vidéo et présentés au jury à l'aide de la tablette est évidemment une attente forte de l'épreuve. 
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¶ La proposition d'un projet d'intervention qui visera des acquisitions pertinentes et cohérentes 
au regard des éléments remarquables de la vidéo. Ces acquisitions sont présentées de manière 
explicite, à travers un projet d'intervention qui permet ensuite de situer une ou des situations 
d'apprentissages dans un continuum plus large (avant /après). 

¶ La projection de son exercice professionnel dans des contextes prévisibles et liés à son activité 
de spécialité. Les séquences vidéo portent sur des élèves de la 6ème à la terminale, du niveau 
1 au niveau 5 de compétence attendue. Ces séquences sont film®es pendant des cours dôEPS, 
des séquences d'AS / UNSS ou en section sportive scolaire. Des élèves au comportement 
moteur sortant de l'ordinaire au regard de leur niveau de classe peuvent donc être indiqués 
comme "sujet" au candidat. Leur niveau de pratique est alors estimé par le jury et proposé dans 
la fiche contexte. 

¶ La conduite dôune r®flexion à propos du m®tier dôenseignant en s'appuyant sur l'expertise 
développée dans son APSA de spécialité. Il s'agit de se situer dans le cadre des fonctions de 
l'école, au sein d'un EPLE, d'une équipe et de construire un enseignement, de le discuter et 
enfin d'interagir. Les grandes thématiques qui traversent l'école peuvent être abordées en 
restant le plus souvent proches des possibilités ouvertes par l'activité de spécialité. 

 
Les compétences préprofessionnelles attendues reposent également :  
 

¶ Sur des qualités qui doivent permettre à un futur enseignant de communiquer, s'adapter et 
convaincre. La communication à l'aide de la tablette est un élément d'appréciation, de même 
que l'adaptation du candidat à une remise en cause de la part du jury ou son positionnement 
sur la défense des valeurs de la République.  

 
Il est enfin important de noter que le jury reste attentif à la capacité du candidat de rendre compte des 
éléments précédents avec une maîtrise sans équivoque de la langue française, dans une posture 
éthique irréprochable et au sein de mises en îuvre qui int¯grent la sécurité des élèves. Il est évident 
que, de ce point de vue, des seuils d'irrecevabilité ne peuvent être franchis. 
 

6.3. QUELQUES DONNEES STATISTIQUES 

6.3.1. Répartition des notes dans l'épreuve d'entretien de spécialité : 
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On peut constater une moyenne satisfaisante et très proche du concours 2015. La distribution des notes 
témoigne d'une répartition des candidats au sein des différents niveaux de prestation identifiés par le 
jury et illustrés plus loin dans le rapport. 

6.3.2. Les moyennes et écarts types pour les cinq séries du concours : 

 

 

 

L'écart type est important pour chaque série (entre 4,28 et 4,33). Il est régulier et témoigne de la capacité 
du jury à discriminer les candidats sur toute la durée du concours. 

 

6.3.3. Le choix des candidats par activité se répartit de la manière suivante : 

 

 

La CP4 est toujours très largement choisie avec des activités telles que le football et le badminton qui 
attirent de très nombreux candidats qui ne sont d'ailleurs pas tous des spécialistes de ces activités. La 
CP1, malgré une baisse d'effectif en athlétisme, arrive ensuite et, comme les années précédentes les 
CP2 et 3 sont moins choisies. Ce tableau des effectifs par activité permet de relativiser les écarts entre 
APSA du tableau suivant. 

6.3.4. Les moyennes par APSA : 
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Les écarts de moyennes constatés entre APSA sont à relativiser au regard des effectifs de candidats 
interrogés, par exemple la moyenne en CK de 12,49 ne concerne que 20 candidats alors que le 9,48 
de moyenne en Football en concerne 391. La moyenne de cet entretien se situe à 10,14. On peut 
constater que 9 APSA sur les 17 du concours se situent au-dessus de la moyenne de l'épreuve 

 

6.4. NIVEAU DE PRESTATION DES CANDIDATS 

Les jurés se prononcent à l'issue du passage de chaque candidat sur les éléments de compétences 
repérés. Ceci permet d'attribuer, pour ce que cet entretien évalue, un "passeport pour l'alternance". 
En réponse aux attendus de l'épreuve, le jury peut présenter une répartition des candidats dans quatre 
niveaux.  
Les exemples qui suivent n'ont pas valeur de modèle et ne trouvent leur pertinence qu'au regard du 
contexte et de la vidéo proposés dans le cadre d'un sujet singulier. 
 

6.4.1. N1 : les compétences préprofessionnelles sont très insuffisantes, voire 

absentes. 

Descriptif générique du niveau 1 :  
Le candidat n'est pas capable de décrire les comportements du ou des élèves en termes de motricité. 
Le candidat n'élabore pas d'hypothèse explicative en relation avec des comportements présents de la 
vidéo. Il se réfère à des conduites typiques génériques, d'un seul niveau et propose une situation 
"plaquée". Il utilise peu la tablette et l'oublie même parfois. 
On retrouve également, à ce niveau de prestation, des candidats qui, sans mettre en danger les élèves, 
ont des difficultés à convaincre leur jury de la pertinence et de la faisabilité de leurs propositions. Leurs 
analyses sont erronées et sans rapport avec la vidéo observée. Toutefois certains candidats sont 
capables de se rendre compte de leurs erreurs sans pour autant y remédier de manière réfléchie. 
Enfin, parmi l'ensemble des candidats situés dans ce niveau 1, quelques-uns, heureusement assez 
rares, proposent des situations d'apprentissage qui mettent en danger les élèves et ce quelle que soit 
la CP. D'autres encore plus rares, révèlent des problèmes de posture et d'éthique professionnelle 
irrecevables dans le cadre du concours et a fortiori du futur exercice du métier de professeur.  
 

6.4.1.1. Illustrations dans différentes APSA :  

En tennis de table : le candidat d®crit lôaction sur la balle en oubliant de pr®ciser la motricit® du train 
inférieur. Celui-ci ne propose que des situations de jonglage en oubliant la logique interne de lôactivit®. 
Le candidat identifie un probl¯me de d®placement alors que lô®l¯ve éprouve des difficultés à renvoyer. 
 
En danse : pour un groupe dô®l¯ves de niveau 2 en classe de 3ème dans le cadre dôune pr®sentation en 
fin de leon. Les ®l¯ves utilisent une motricit® quotidienne, sans nuance dô®nergie et de temps, avec 
tr¯s peu dôengagement corporel. Le candidat ne repère pas cet axe de transformation prioritaire et 
sôengage dans un projet dôintervention visant ¨ am®liorer uniquement les relations entre danseurs. 
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En athlétisme : suite au constat quôun ®l¯ve pi®tine devant les haies, le candidat propose pour cet 
élève une situation en 4 appuis avec un intervalle de 5m entre les haies (ce qui renforce son problème 
et donc ne résout rien). 
 
En Football : le candidat nôidentifie pas les notions de base diff®renciant les phases de lôattaque et /ou 
de la défense telles que la conservation, progression et récupération. Le candidat amalgame plusieurs 
termes qui nôont pas de liens directs avec la vid®o et la motricit® des ®l¯ves en question tels que 
harceler, cadrer, presser, flotter pour un niveau 1 de compétence attendue.  Le candidat propose un 
geste technique telle que la frappe du cou du pied pour des élèves de 6èmes, ou ne distingue pas la 
passe et la frappe pour ces mêmes élèves. 
 
En rugby : la peur du contact associée à une situation unique de plaquage fermée (un contre un avec 
un plaqueur à genoux qui répète un geste de plaquage sans aucune variable et sans incertitude), est 
un observable de ce niveau. 
Autre exemple : la vidéo montre des conduites typiques et la situation proposée ajoute des difficultés 
motrices et cognitives dans leurs propositions ce qui met l'élève encore plus en difficulté.  
 

6.4.2. N2 : Les compétences préprofessionnelles sont repérées. 

Descriptif générique du niveau 2 :  
Le candidat r®alise une interaction implicite entre lôanalyse vid®o et la proposition du projet 
dôintervention. Le jury estime que l'intervention proposée pourra permettre à l'élève d'être actif certes, 
mais simplement applicateur.  
La tablette est utilis®e lors de lôexpos® et ¨ la demande du jury lors de lôentretien. Le candidat sôadapte 
et revoit certaines de ses propositions au fil du questionnement. Les réponses proposées sont souvent 
convenues voire format®es. Lôouverture aӡ dôautres contextes donne lieu à des pistes de réflexion.  
 

6.4.2.1. Illustrations dans différentes APSA :  

En course d'orientation : le candidat est capable de décrire la trace GPS mais ne tient pas compte de 
certains éléments du sujet. Par conséquent il ne fait pas de mise en relation directe entre lô®l¯ve identifi® 
sur la vid®o et le probl¯me annonc®. Les hypoth¯ses avanc®es sont adapt®es mais lô®l¯ve est consid®r® 
non pas comme un système de ressources mais comme une juxtaposition de ressources. Le candidat 
d®cide de ne traiter que dôune seule ressource (si¯ge du probl¯me rencontr® par lô®l¯ve). 
Le candidat propose un projet dôintervention basique dans lequel les transformations vis®es ne sont pas 
®videntes parce que la situation reste ferm®e. Lô®l¯ve nôa aucune perspective de choix et se rend 
applicateur de la commande de lôenseignant. La pr®occupation du candidat se centre prioritairement 
sur les aspects organisationnels. Le traage nôest pas syst®matiquement r®alis® sur la carte papier et 
révèle des lacunes (difficulté des postes et/ ou distances inter-postes inadaptées). 
 
En Basket : Le candidat de niveau 2 décrit correctement la motricité des élèves mais ne formule pas 
dôhypoth¯ses explicatives adapt®es. Ses situations sont souvent globales. Par exemple, il r®pond ¨ un 
problème de jeu rapide en proposant des situations sur "attaque placée" ; il veut résoudre des 
problèmes de placement ou de maîtrise en proposant du jeu en surnombre (2 c1, 3 c1é).  
 
En danse : pour des élèves de Niveau 4 en classe de Terminale : dans le cadre dôun duo, les ®l¯ves ¨ 
observer se précipitent dans la réalisation et manquent dôamplitude dans leur gestuelle. Un proc®d® de 
composition prioritaire utilisé par ces élèves est le « question-réponse ». Le candidat axe de manière 
prioritaire son projet dôintervention sur les proc®d®s chor®graphiques. Cette approche montre que ce 
dernier a occult® quelques points de lôanalyse motrice et des ressources engag®es. Il va bien contribuer 
¨ enrichir lô®criture chor®graphique par le biais des proc®d®s chor®graphiques vari®s, mais lô®volution 
sur le plan moteur passe au second plan. 
 
En canoë kayak : Le candidat propose un projet dôintervention plaqu® et maladroitement exploité. Les 
transformations sont magiques, les acquisitions restent implicites. Le candidat éprouve des difficultés 
pour articuler la CP, les CMS et la compétence attendue. Les critères de réussite ne sont pas toujours 
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clairs, voir absents, par exemple : le candidat propose de mieux caler lô®l¯ve dans le bateau sans 
pr®ciser les calages qui peuvent avoir leur r¹le dans lô®quilibre, il oublie les indicateurs sur la pagaie ou 
éprouve des difficultés pour dire quels indicateurs, à quelle distance. 
Les variables propos®es ne sont comprises quôen termes de complexifications (pas de prise en compte 
de lô®l¯ve qui ne r®ussit pas). 
 
En athlétisme : une séquence vidéo montre un élève en demi-fond au niveau 1 de compétence 
attendue qui adopte une allure irrégulière dans la séquence de course et entre les séquences. Le 
candidat traite lôattitude de course de lô®l¯ve et ne fait quô®voquer lôirr®gularit® des courses et sa cause. 
Le jury constate alors que le candidat méconnaît la notion de VMA (Vitesse maximale aérobie) et ne 
maîtrise pas son utilisation, par exemple à propos des pourcentages de VMA utilisés. Il en est de même 
pour les relations entre durée/intensité et effets produits sur les élèves à propos de la régularité de leur 
course. 
 
En savate boxe française : face à une vidéo qui montre assez clairement un élève qui n'a pas construit 
la mise à distance le candidat cible une problématique liée à l'équilibre /déséquilibre plutôt qu'un 
problème de distance. 
 

6.4.3. N3 : les compétences préprofessionnelles sont acquises : 

 
Descriptif générique du niveau 3 :  
Le candidat r®alise une interaction explicite et coh®rente entre lôanalyse vid®o et la proposition du 
projet dôintervention. Le cadre d'analyse de la motricité permet de traiter le problème essentiel qui 
apparaît sur la vidéo. Le jury estime que le candidat pourra impliquer les élèves dans leurs 
apprentissages. La lecture globale mais singulière de la motricité de lô®l¯ve identifie une ou deux 
caract®ristiques motrices ¨ partir dôun cadre dôanalyse opérationnel. Le candidat ne hiérarchise pas 
toujours ses propositions mais soulève un problème essentiel. La tablette est un appui régulier 
dôanalyse. Le candidat est réactif et capable de faire évoluer ses propositions en identifiant des 
rem®diations dans ses situations dôapprentissage.  
 

6.4.3.1. Illustrations dans différentes APSA :  

En escalade : cas dôun ®l¯ve de Niveau 2, en classe de 4ème diagnostiqué comme ayant des difficultés 
¨ sô®carter de la paroi pour prendre des informations effectue une progression lente avec des phases 
statiques importantes et un déplacement anarchique des mains. Le candidat analyse correctement la 
progression lente corps tendu ; mais nôapprofondit pas les hypoth¯ses li®es aux t©tonnements r®p®t®s 
des mains. Les connaissances sont justes et coh®rentes sur les ®tapes de progression de lô®l¯ve. Les 
connaissances sont globales mais limitées sur les systèmes de contraintes amenant lô®l¯ve ¨ sôadapter. 
Les connaissances sécuritaires sont stabilisées. 
 
En judo ou en lutte : le candidat poss¯de un cadre dôanalyse exhaustif lui permettant de proposer une 
analyse fine de la motricité des élèves : saisie, posture, placement, déplacement, « gain » ou pas de 
lô®quilibre de couple, orientation du regard, fixation plus ou moins efficace de lôadversaire, contr¹le, 
mobilit®é Cependant, les causes explicatives ne sont pas assez hi®rarchis®es ce qui explique que le 
candidat ne va pas forcément réussir à justifier le choix du problème essentiel : par exemple, si la vidéo 
montre un élève qui multiplie ses attaques directes debout sans les préparer, et qui est de plus inefficace 
dans ses liaisons debout/sol, le candidat aura choisi un de ces problèmes sans savoir ensuite justifier 
ce choix prioritaire. Le candidat connait lôactivité malgré quelques lacunes dans un des aspects : 
historique, culturel, règlementaire, scientifique.  
 
En football : le candidat est capable de cerner précisément les moments de bascule du rapport de 
force (rupture de ligne, dribble efficace, passe décisive), mais est tout autant capable dôidentifier les 
actions stériles (conservation de balle intempestive, dribble forcé, passe de confort). Le candidat 
choisit le recul frein afin de justifier une d®fense dôattente ou le pressing pour justifier une d®fense 
offensive. Le candidat propose des postures adaptées précisément à ce recul frein (position semi-
fl®chie pr®active) mais en sôattachant ¨ d®crire un rythme de course relié au niveau des élèves. 
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En handball : le candidat pr®sente un projet dôintervention coh®rent avec le niveau de jeu de la vid®o 
et les hypothèses. Il tient notamment compte des aspects décisionnels et informationnels propres au 
handball et à la CP4. Le projet est articulé à la compétence attendue.  
Les situations d'apprentissage sont présentées dans un « cadre » recevable même si certains aspects 
restent plus délicats à approfondir (par exemple, le guidage de lôenseignant au sein dôune situation, ou 
lôarticulation des situations entre elles). La progressivit® ou la coh®rence des situations sont 
partiellement envisagées (par exemple, le candidat éprouve quelques difficultés à expliquer le transfert 
des acquis dôune situation dôapprentissage vers une situation de référence). Les situations sont encore 
présentées de manière un peu « figées » (par exemple, lôexpos® des situations ne permet pas toujours 
dôidentifier les d®placements des joueurs, le d®part de lôaction). Lôinteraction avec le jury permet 
toutefois de les faire ®voluer, notamment ¨ lôaide de la plaquette magn®tique. Les r®ponses sont alors 
souvent spontanées et explicites, et les régulations productives.  
Le candidat identifie le r¹le de lôenseignant dôEPS ç spécialiste » du handball au sein de lô®tablissement. 
A ce niveau, il peut encore éprouver des difficultés à prendre position de manière marquée sur certains 
sujets (par exemple, la gestion de lôh®t®rog®n®it®), cependant, il témoigne de compétences 
« préprofessionnelles » certaines et dôune ouverture dans sa r®flexion.   
 
 

6.4.4. N4 : les compétences préprofessionnelles sont maitrisées dans le 

contexte du sujet et dans les autres contextes proposés au cours de 

l'entretien. 

 
Descriptif générique du niveau 4 :  
Le candidat réalise une interaction explicite, argumentée, cohérente et pertinente entre l'analyse de la 
vidéo et la proposition du projet d'intervention. Ce projet dépasse largement la simple proposition de 
Situation et permet de se projeter dans un avenir plus lointain. Le jury estime également que ce candidat 
devenu professeur stagiaire apportera une plus-value réelle dans son établissement en tant que 
sp®cialiste de lôAPSA. Ce même candidat montre qu'il lui sera rapidement possible de rendre l'élève 
acteur et auteur de ses apprentissages. 
 

6.4.5. Illustrations dans différentes APSA :  

En natation : Le candidat est capable dôobserver ce que lô®l¯ve fait (et non ce quôil ne fait pas), expose 
ses constats en termes de comportements positifs ou négatifs. « Ici on peut voir que lorsque lô®l¯ve 
inspire, il tourne la t°te sur le c¹t®. Côest positif du point de vue de lô®quilibre. N®anmoins, il sort 
fortement la tête, ce qui rend son équilibre oblique. ». Il hiérarchise et/ou choisit la ou les hypothèses 
retenues en justifiant son choix au regard de la typologie dô®l¯ve (niveau de pratique, niveau de classe) 
« sur la vidéo, on voit à la 17ème seconde que lô®l¯ve expire hors de lôeau. Mon hypoth¯se repose donc 
principalement sur lôexpiration incompl¯te » (illustration AVEC la vidéo) 
Les choix sont justifiés de plusieurs façons (institutionnelles, scientifiques, technologiques). Le projet 
dôintervention est explicitement li® au constat et les situations clairement d®finies (objectif, but, 
consignes, intensité récupération, critères de réussite et de réalisation, variables). S2 « 4x25m planche 
superman ï R :30ôô ï je réussis si je ne sors la tête que sur le côté ï sôil nôy arrive pas jôajoute un pain 
dans la main libre etc. » « Les contenus travaillés sont en termes de connaissances : connaître le 
moment dôexpiration aquatique. En termes de capacités, expirer par la bouche de plus en plus fort sur 
la phase de poussée. En termes dôattitude : accepter lôinconfort respiratoire ».  
Les contenus sont précisés et lôactivit® de lôenseignant r®elle. ç Je vais me centrer suré Ici lô®l¯ve 
apprend par contraste »  
 
En canoë kayak : dans le cas où la vidéo montre un élève qui ne gère pas les déséquilibres et la 
propulsion, le candidat identifie les problèmes essentiel(s) et mineur(s) associées à des hypothèses 
explicatives cohérentes (mécanique du coup de pagaie, posture, transmission, dissociation, lecture). Il 
met en relation de faon syst®mique les aspects moteurs et psychologiques li®s ¨ lôAPSA. Il les formule 
en termes de ressources et fait le lien avec les aspects technologiques (vitesse, angle, gîte, propulsion, 
®quilibration, direction, lectureé). Il propose un cadre dôanalyse structur® et hi®rarchis®. Les termes 
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utilisés sont définis, précis et clairs. 
Le candidat est ¨ lôaise avec le cursus des élèves, il connaît les diff®rents aspects de lôactivit® 
(technique, r¯glement, s®curit®, principes dôorganisation et structures en milieu scolaire, é). 
 
En gymnastique sportive : Dôun ®tat initial clairement identifi®, en relation avec un objectif final affiché 
(en lien avec la CA), le candidat propose de commencer par un dispositif en lien avec le problème et 
les hypothèses sous-jacentes. Le candidat donne des repères de progressivité et fait évoluer son projet 
dôintervention. « Dans un premier temps, je propose de cr®er la premi¯re phase dôenvol, avec une 
régulation de la distance optimale entre le trampoline et la table de saut, condition indispensable à une 
deuxi¯me phase dôenvol pour permettre ¨ lô®l¯ve de construire son alignement mains épaules bassin 
pointes pendant le renversement ». Il fait preuve dôune strat®gie dôenseignement dans laquelle lô®l¯ve 
est en recherche dôinformations et construit son savoir dans le cadre dôune exp®rimentation. « jôai choisi 
de placer lô®l¯ve dans une recherche dôinformations avec des alternatives décisionnelles où les 
différents repères placés (distance table- mini trampoline, zone de la pose de mains, et zone de 
réception) lui permettront de construire son savoir en lien avec les envols et les alignements recherchés 
quôil comparera sur la tablette apr¯s chaque passage ».En fonction des hypothèses de conduite, il 
propose des r®gulations en lien avec les obstacles rencontr®s par lô®l¯ve 
 
En badminton : à partir d'une relation forte entre le projet dôintervention, le niveau de la CA et le profil 
des élèves identifiés, le projet dôintervention proposé est adapté et appréhendé en termes de processus 
dans un parcours de formation scolaire. Les variables didactiques sont en lien avec le problème traité 
et envisagées dans la temporalité : la proposition est en lien avec un gain dôefficacit® cibl® par rapport 
à la CA (exemple : on va cibler la mise en jeu efficace qui permettra de ne pas °tre dôembl®e sous 
pression temporelle tout en travaillant le d®placement arri¯re en r®duisant lôespace ¨ un demi terrain, 
on va donner du temps et  donc le distributeur en poste fixe produit une trajectoire longue et une 
trajectoire courte en donnant du temps dôabord sans incertitude. Lôincertitude arrive ensuite pour 
travailler la pr®disposition initiale et le d®marrage). Le projet de r®gulation de lôintervention est 
opérationnalisé. Le professeur r®gule ou favorise lôautor®gulation gr©ce ¨ des indicateurs concrets 
qualitatifs et quantitatifs : (A lôobservateur : « quand ton joueur recule tu regardes lô®quilibre et lôimpact 
au moment de la frappe et les conséquences en termes de réponse). Le jury ajoute que sans son aide 
ou avec une aide modérée le candidat parvient à dépasser le stade d'un projet d'intervention limité à 
une ou deux situations d'apprentissage. 
 
Pour conclure sur ces exemples de niveaux de prestations de candidats nous proposons ici une 
illustration de deux types de réponses à partir d'un même sujet en volley-ball 
La vidéo met en évidence un constat jugé essentiel par le jury pour des élèves de niveau de compétence 
attendue 1 : le ballon tombe au sol entre les deux joueurs plac®s lôun derri¯re lôautre. Un autre constat 
réel mais moins essentiel relève de la frappe explosive de la joueuse avant.  Deux causes sont ¨ lôorigine 
du constat essentiel : un problème informationnel lié à la lecture des trajectoires et un problème cognitif 
lié à la représentation du placement collectif en fonction de lôespace de jeu. 
 
Une proposition de niveau 4 permettrait au candidat de mettre en évidence le constat essentiel et 
d'évoquer en plus, le problème secondaire. Il identifie et hiérarchise les différentes causes et les met en 
lien. 
Le projet dôintervention pr®sente une situation dôapprentissage dans laquelle les élèves expérimentent 
différents placements. Le but pour les joueurs est de renvoyer la balle dans le terrain adverse. Un 
lanceur envoie des ballons hauts sur toute la cible adverse. Un observateur quantifie les résultats des 
actions.  A la fin du match, les joueurs prennent connaissance des résultats, échangent avec 
lôobservateur dans le but dôidentifier le placement le plus efficace.  
Dans cette situation, le candidat prend en compte les deux hypothèses (lecture de trajectoire avec des 
ballons al®atoires, organisation collective avec lôexp®rimentation des diff®rents placements). 
Lôexp®rimentation am¯ne les ®l¯ves ¨ tester par lôaction diff®rentes solutions, ¨ interagir et adopter une 
attitude réflexive pour dépasser leur représentation initiale. 
 
Une proposition de niveau 2 permettrait au candidat d'identifier le problème jugé essentiel et lié au non 
renvoi de la balle mais ne proposerait quôune hypoth¯se explicative (exemple : lecture des trajectoires). 
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Au-delà de cette analyse qui reste recevable le projet dôintervention ne prend pas en compte cette 
hypothèse. En effet, dans la situation proposée un lanceur envoie des balles hautes et précises 
alternativement sur les réceptionneurs qui doivent renvoyer la balle dans le terrain adverse. Lôabsence 
dôincertitude associ®e ¨ des trajectoires facilitantes ne permet pas de travailler sur la lecture de 
trajectoires. 
Dans cette situation, lô®l¯ve r®p¯te et r®alise des actions ne lui permettant pas de progresser face au 
problème posé.  Exemple de contenu donné par le candidat : lô®l¯ve doit se d®placer sous la balle. 
 

6.5. EXEMPLES DE QUESTIONS  

Comme dans le rapport 2015, les questions posées cette année par le jury au cours de l'ensemble de 
l'entretien sont nombreuses et variées. Elles dépendent du sujet, du moment de l'interrogation, de la 
qualité des propositions ou des réponses du candidat. Le jury accompagne en effet le candidat dans 
son oral pour qu'il puisse donner le meilleur de lui-même à tout moment. Certaines sont globalement 
communes à l'ensemble des APSA ou des CP, d'autres sont spécifiques aux APSA. Les nombreux 
exemples, proposés dans le rapport 2015 restent intéressants à consulter, y compris dans leurs 
relations aux Valeurs de la République. 
 
Nous proposons dans ce rapport quelques exemples de questions qui ont été posées dans les 
activités arrivées cette année dans le concours. 
 
 
A propos de l'identification des comportements observés dans la vidéo :  
En volley-ball :  
Pouvez-vous analyser le comportement du joueur en zone arrière ? Quelle(s) hypothèse(s) pouvez-
vous formuler sur ce comportement ? 
Comment pouvez-vous qualifier le déplacement sur la première balle ?   Si un élève se déplace 
rapidement vers lôarri¯re tout en restant haut sur ses appuis, quels problèmes cela engendre-t-il ?  
Que pouvez-vous nous dire sur lôorganisation collective en r®ception ? 
En quoi le placement lôun derri¯re lôautre pose-t-il problème ? 
Vous avez insist® sur lô®l¯ve attaquant qui vient se coller au filet avant m°me que le ballon soit sorti des 
mains du passeur. Quôest-ce qui peut lôamener ¨ adopter ce comportement ? Pouvez-vous hiérarchiser 
ces différentes causes ?  
 
En basket-ball :  
Quels observables vous permettent dôaffirmer que cet ®l¯ve ne maitrise pas le tir en course ? 
Pouvez-vous d®finir ce quôest ç un élève centré sur le ballon », vous pouvez vous appuyer sur les 
éléments observables de la vidéo. 
 
En judo ou en lutte :  
Regardez cette image : pourriez-vous décrire la posture du combattant de manière précise ? 
A ce moment pr®cis, quels sont des indicateurs qui vous permettent dôaffirmer que le combattant est en 
équilibre instable ? 
 
 
A propos du projet de formation et des situations d'apprentissage 
En volley-ball :  
En quoi le fait de viser des zones pr®d®finies permet de travailler lôidentification de lôespace libre ?  
Quôauriez-vous pu transformer dans votre situation pour permettre ¨ lô®l¯ve dôidentifier et de viser un 
espace libre ? 
Dans cette situation quelle consigne donnez-vous au lanceur de balle ?  
 
En basket-ball :  
Est-ce que ces deux élèves vont apprendre dans cette situation ? Comment vont apprendre vos 
élèves non porteurs de balle ?  
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Comment allez-vous permettre la prise dôinformation ¨ vos porteurs de balle ? 
Quels repères donnez-vous ¨ vos ®l¯ves pour quôils sachent sôils sont sur du jeu rapide ou du jeu 
placé ? 
Quels contenus dôenseignement proposez-vous ¨ vos ®l¯ves pour quôils puissent acqu®rir un 
démarquage efficace ? 
 
En judo ou en lutte : 
Quelle(s) contrainte(s) pourriez-vous donner ¨ lôadversaire pour faciliter la r®ussite du combattant 
observé ?  
En quoi lôespace dans lequel vous avez plac® vos combattants permet-il ¨ lô®l¯ve (observ®) de ressentir 
davantage le rapport de force en présence ? 
 
 
A propos de l'enseignement de l'activité de spécialité à partir du problème identifié et dans 
différents contextes (autres que celui du sujet initial) 
En volley-ball :  
Envisagez-vous à ce niveau une spécialisation des joueurs ?  
Cette spécialisation a-t-elle des r®percussions sur lôorganisation collective en r®ception. Si oui 
lesquelles ? 
Vous avez plac® le passeur ¨ droite. Quels sont les avantages et les inconv®nients dôun passeur ¨ droite 
par rapport à un passeur au centre en 4 contre 4 ? 
Connaissez-vous différents types de déplacements en volley-ball ? 
Quels sont les avantages et inconvénients du déplacement en pas croisés par rapport au déplacement 
en pas chassés pour le contreur ? 
Vous avez trait® le probl¯me de lôapprentissage du smash pour cr®er des trajectoires accélérées en 
attaque.  Quels problèmes vos élèves de niveau 1 rencontrent-ils dans la production de leur frappe 
dôattaque ? 
 
En basket-ball : 
Que tolérez-vous dans la règle du non contact ? Du marcher ? De la reprise de dribble ? 
Est-ce que lô®chec au tir est un probl¯me r®current dans le cursus de lô®l¯ve ? 
Quôest-ce que la notion dôaide ? De flotter ?  
 
En judo ou en lutte : 
Pourriez-vous reprendre les deux formes de corps que vous avez repérées sur la vidéo et nous préciser 
dans quelle famille vous les classez ?  
A ce moment précis, pourriez-vous nous montrez comment vous situez le polygone de sustentation ? 
Reprenons la vidéo : ¨ ce moment pr®cis, lô®l¯ve est projet®. Supposons que vous arbitrez cette 
opposition. Quel avantage annoncez-vous, et quel geste vous utilisez pour ce faire ? 
 
En athlétisme : 
Javelot : qu'est-ce qu'un chemin de lancement efficace ? 
En courses de haies  
Que devient le problème de franchissement identifié en niveau 2 sur les haies hautes au collège lorsque 
l'on passe en lycée ? 
 
 
A propos de la connaissance du système éducatif... de la réflexion sur le futur métier 
d'enseignant 
En volley-ball : 
Vous avez une ®l¯ve en forte surcharge pond®rale, quels probl¯mes lôactivit® volley risque-t-elle de lui 
poser ? Quelles adaptations envisageriez-vous pour cette élève ? 
Dans la vidéo nous voyons évoluer deux équipes de filles. Que pensez-vous de la mixité en volley-
ball ? Est-elle plus facile ou moins facile à gérer que dans les autres sports collectifs ? Quel serait 
votre positionnement pour cette classe de lycée ? 
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En basket-ball : 
Cr®ation dôune SSS Basket : comment ? Quels enjeux ? 
Quelles comp®titions ¨ lôAS ? Quelles catégories ? 
 
En judo - lutte : 
Lôann®e prochaine, vous arrivez dans un établissement dans lequel les activités de combat ne font pas 
partie de la programmation EPS. Avec quels arguments vous pourriez convaincre vos collègues de 
lôint®r°t et de la pertinence de ces activit®s dans le parcours de formation de vos ®l¯ves ?  
Comment g®rer lô®galité des chances au regard de la mixité et des différences de poids des élèves ? 
 

6.6. CONSEILS DE PREPARATION            

Les conseils de préparation énoncés dans le rapport 2015 restent valables. Il est donc conseillé aux 
candidats d'apprendre et de s'entraîner à : 

o construire, éprouver et signifier un regard "outillé" sur l'activité d'enseignement-
apprentissage de l'APSA de spécialité aux différents niveaux du cursus scolaire. Il s'agit 
donc de s'approprier par la pratique, une grille de lecture de la motricité des élèves 
dans l'APSA. Ce cadre doit être à la fois suffisamment « solide » et maîtrisé pour 
permettre une analyse structurée des comportements observés, mais également 
suffisamment « souple » pour s'adapter au contexte écologique de la vidéo et ne pas 
enfermer le candidat dans des analyses préconçues. Nous insistons sur le fait que 
l'utilisation de la vidéo ajoute à cette épreuve une dimension "située" qui ne permet pas 
le plaquage de propositions formatées. La vidéo doit absolument servir de support pour 
décrypter finement une motricité singulière et cela doit être perçu par le jury dès 
l'exposé, en appui de l'utilisation de la tablette. 

o à utiliser pleinement le temps de l'exposé afin d'approfondir l'analyse et de proposer 
une réflexion articulée. 

o à construire un projet d'intervention qui intègre également les aspects méthodologiques 
et sociaux et/ou les domaines du socle commun de connaissances, de compétences 
et de culture, en les mettant au service des progrès de la motricité des élèves dans 
l'APSA de spécialité. 

 
Nous ne pouvons quôengager les candidats à apprendre à observer et analyser une pratique motrice 
dô®l¯ves en cours dôEPS, ou à l'association sportive en amont de cette épreuve. Le prélèvement 
dôinformations pertinentes sur la motricité facilitera la proposition de situations dôapprentissage adaptées 
et une meilleure communication avec le jury. 
 

6.7. CONCLUSION 

Pour cette troisième année du concours rénové, les candidats attestant de compétences 
préprofessionnelles révélées par cette épreuve utilisent la tablette comme un véritable outil de 
communication avec le jury. Ils illustrent ainsi, de façon explicite, leurs propositions au regard des 
éléments prélevés sur la vidéo et dépassent la description pour proposer une analyse argumentée de 
la motricité des élèves.  
Le projet d'intervention s'articule encore essentiellement autour d'une proposition d'une ou deux 
situations d'apprentissage. Il n'évoque que rarement la prise en compte de la progression de l'élève au 
sein du cursus. Cette donnée prendra encore plus d'importance en 2017 avec la prise en compte des 
nouveaux programmes collège et des relations explicites entre ces programmes et le socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture. 
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7. LES PRESTATIONS PHYSIQUES  
 

7.1. REMARQUES GENERALES 

Lô®preuve, vise ¨ v®rifier, dôune part, que le candidat est capable dôenvisager son exercice professionnel 
dans différents contextes et registres dôintervention, et dôautre part, quôil dispose des comp®tences 
motrices requises pour exercer le m®tier de professeur dôEPS. 
Ce concours à chercher à identifier et classer les candidats au regard du niveau de préparation pour 
réaliser une prestation physique tout en cherchant à révéler le plus haut niveau de performance. 
 
Cette partie dô®preuve se compose dôune succession de trois prestations physiques inscrites dans le 
programme du concours. Lors de son inscription le candidat fait le choix de quatre APSA relevant de 
quatre compétences propres différentes. Il en positionne une comme activité de spécialité. Deux des 
trois restantes sont tir®s au sort pour finaliser lôensemble certificatif du concours.  Les APSA tir®es au 
sort pour la polyvalence sont notifiées au candidat ou à la candidate sur sa feuille de route au moment 
de leur accueil par le président du jury. Seules sont prises en compte dans la note finale la note de la 
prestation physique de spécialité et la moyenne des deux notes obtenues dans les APSA de 
polyvalence. La proposition de note finale des prestations physiques correspond à la moyenne établie 
entre la note de prestation physique de spécialité et la moyenne des deux polyvalences.  
Ces trois prestations sont réalisées sur trois des quatre après-midis possibles. Il sôagit dôun 
enchainement dôefforts qui mobilisent des ressources diff®rentes et une adaptation rapide des 
candidats. Elles demandent une pr®paration particuli¯re car il sôagit bien dôun encha´nement en situation 
de stress mental et de fatigue physique.  
Les modalit®s du d®roulement des ®preuves sont pr®cis®es dans le compl®ment dôinformation des 
programmes publi® au d®but de la p®riode dôinscription des candidats. Les bar¯mes et les outils 
dô®valuation ont ®t® ®labor®s pendant cette session en fonction des nécessités de fonctionnement, de 
classement et de r®ponse ¨ lô®valuation des comp®tences attendues dans la maquette g®n®rique des 
concours r®nov®s. Ils mettent en ®vidence une r®ponse motrice ®labor®e ¨ partir dôun protocole 
dô®preuve qui cherche à identifier des savoirs et des savoirs faire, réinvestissables en EPS tout en 
témoignant de son plus haut niveau de performance dans chaque APSA, choisie ou tirée au sort.  
 
Sur les 5265 notes posées, 1755 candidats ont été notés sur au moins une prestation physique. La 
moyenne générale dans les prestations physiques est de 10.43.  Ce résultat, marque une nouvelle 
évolution positive principalement liée à la prise en compte des deux notes des APSA de polyvalence, 
mais aussi gr©ce une meilleure pr®paration des candidats. Des z®ro 75 viennent encore t®moigner dôun 
niveau de pratique irrecevable voire dangereux mais ils sont en recul (- 20 par rapport à 2015). De plus 
ils sont contre balancés par 129 notes à 20 qui sont révélatrice de connaissances approfondies, du haut 
niveau de ma´trise et dôun engagement dans la recherche de performance. Nous constatons que les 
filles spécialistes se positionnent au-dessus des garçons. Elles témoignent dôune pr®paration plus 
approfondie car elles sont, en nombre, moins présente dans ce concours. Dans le cas des APSA de 
polyvalence les garçons et les filles sont de niveau proche et légèrement sous la moyenne.  
De manière générale les épreuves permettent à tous les candidats de réussir. Ils sont répartis sur toute 
lô®chelle de note avec cette ann®e des notes tout ¨ fait recevables sur les prestations de polyvalence.  
 
Il est important que les candidats se préparent à un effort soutenu sur plusieurs jours qui mobilise et 
sollicite des ressources différentes. Au-del¨ de la pr®paration technique et physique, il sôagit bien dô°tre 
en capacit® dôencha´ner des efforts dans un bon ®tat de lucidit® pour faire des choix ®clair®s par une 
fraicheur mentale. La r®cup®ration, lôhydratation, lôalimentation et lôencha´nement dôefforts sur quatre 
demi-journ®e lôapr¯s-midi sont donc autant dô®l®ments qui doivent int®grer la pr®paration de cet 
ensemble dô®preuves. La performance isol®e dans chaque APSA nôest pas toujours corrélée quand il 
sôagit dôencha´ner trois prestations sur quatre jours. 
Si les protocoles dô®preuves sont adapt®s pour garantir un traitement ®quitable des candidats et pour 
constituer des bains révélateurs de compétences, des imprévus météorologiques peuvent venir 
perturber le déroulement. Cela invite les candidats à se préparer dans différentes conditions.  
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7.2. LES RESULTATS : 

7.2.1. Moyennes par série et par CP 

Ils sont dans lôensemble assez homog¯nes sur la dur®e du concours. Nous noterons que la s®rie la plus 
faible est la derni¯re. Côest aussi dans cette s®rie que les candidats montrent des signes de fatigue et 
que les blessures les plus importantes arrivent. Cela nous invite à penser que certaines préparations 
mal anticipées conduisent peut-être à du sur entraînement.  
 

 
 

 
 

7.2.2. Répartition des candidats dans le bandeau.  

La communaut® de bandeau dô®valuation permet de mani¯re comparative dôappr®cier les r®partitions 
des candidats pour chaque épreuve. Dans le cadre des pratiques physiques il nous permet dôappr®cier 
un recul de lôirrecevable au profit dôun niveau encore faible (bandeau 2) mais qui ®volue de mani¯re 
positive pour les épreuves dites de polyvalence. Cette part des candidats se retrouve bien souvent dans 
le bandeau 3 dans le cadre des épreuves de sp®cialit® (option choisie par les candidats ¨ lôinscription). 
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Le travail du jury sur lô®valuation a permis de limiter les ®carts entre les moyennes des filles et celles 
des garçons, desservit par le faible pourcentage que représentent les filles dans ce concours (30%). 
Pour autant deux ®carts restent signifiant : la faiblesse de la polyvalence des filles dôune part contre 
carré par leur haut niveau de préparation dans les épreuves de spécialité. 
  

7.2.3. Ecart garçon/fille par APSA, toutes notes confondues (options/poly) 

  

 

                                 
 

7.2.4. Analyse Pratique de Spécialité et de Polyvalence 

En spécialité, les 1692 notes se situent principalement dans une fourchette allant de 6 à 20. Notons 
encore 9 notes à zéro qui témoignent, en dehors des quelques blessures, de stratégies peu productives 
et surtout de candidats très mal préparés.  
395 candidats, ont obtenu une note ®gale ou sup®rieure ¨ 17/20, attestant dôune tr¯s bonne pr®paration, 
contre 47 qui ont une note inférieure à 06/20. Pour une large majorité des candidats concernés, ce 
dernier r®sultat t®moigne dôun choix de sp®cialit® par d®faut ou dôune strat®gie peu glorieuse et 
professionnellement inacceptable. 
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Dans les notes de polyvalence, 118 candidats, ont obtenu une note égale ou supérieure à 17/20. Ce 
résultat traduit une réelle plus-value pour les candidats bien préparés aux exigences du futur métier.  
699 candidats ont une note comprise entre 0 et 6. Ce résultat traduit un clair déficit de préparation ou 
une pr®paration r®duite aux quelques mois qui pr®c¯dent les ®preuves dôadmission. Il faut rappeler que 
les candidats doivent planifier leur pr®paration physique sur du long terme et quôôils ne peuvent esp®rer 
atteindre une note décente en prestation physique sans une expérience suffisante en amont de 
lôinscription au concours. Que la pratique r®guli¯re reste le meilleur moyen qui permette dôenchainer 
trois prestations physiques sur quatre jours dans des conditions de concours qui sont de fait très 
diff®rentes de celles de lôentra´nement et pouvant avoir des effets assez n®gatifs sur les performances 
habituelles.  
  

 
 
Lô®volution des attentes des maquettes des concours rénovés a permis de faire évoluer les critères de 
lô®valuation pour identifier le niveau des connaissances, des capacit®s et des attitudes qui t®moignent 
dôune pr®disposition ¨ vivre lôexp®rience progressive du m®tier tout en complétant un parcours de 
formation inachev®. Le principe retenu de situer les bandeaux dô®valuation en sôappuyant sur les 
®l®ments des niveaux 3, 4 et 5 des programmes dôEducation Physique et Sportive a sans nul doute 
permis de faire basculer des attentes dôexpertise disciplinaire dans lôappr®ciation de pratiques 
approfondies et développées dans un parcours de formation mixte (universitaire et fédéral). Cela est 
encore plus affirm® cette ann®e avec les nouvelles ®preuves de natation et dôathl®tisme, mais aussi 
avec les nouveaux attendus sur lôescalade qui sôinscrit pleinement dans la continuit® des travaux 
engag®s pour le cano± kayak et la course dôorientation en 2015.  
Les moyennes des compétences propres montrent encore la difficulté pour réussir dans des champs 
de sollicitations différents. Les grands écarts constatés entre les polyvalents et les spécialistes dans 
ces activités comme dans celles de la CP3 contribuent à faire une moyenne à peine honorable. Pour la 
CP4, le football et le badminton reste des activités refuges dans lesquelles les meilleurs candidats ont 
du mal ¨ trouver un niveau dôopposition r®v®lateur de leur plus haut niveau de performance.  
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